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Il BOUT 1 1/ËIMË
Un réactionnaire militant, qui fat, si

je ne me trompe, un personnage impor-
tant sous le second Empire, M. G. Boin-
villiers, vient d'adresser au journal de
M. Paul de Gassagnac une lettre qui
laisse percer les intentions des divers
partis pour lesquels l'affaire de Panama
sera matière à exploitation électorale.

L'auteur de cette lettre ne connaît
qu'un coupable, un seul : le régime par-
lementaire, — et il indique comme pre-
mier remède la nomination du chef de
l'Etat par le suffrage universel. C'est
toute la campagne bonapartiste qui re-
commence sur de nouveaux frais et à
l'aide d'arguments que ses organisateurs
feront valoir avec frénésie.

Apprêtons-nous à entendre, dans les
élections prochaines, comme nous l'a-
vons entendu dans les précédentes, expo-
ser que tous les députés sont des voleurs,
que la République est corrompue jusque
dans les moelles, que, seul, un formi-
dable coup de balai pourra nettoyer les
écuries d'Augias où nous pataugeons.
Ce sera le mot d'ordre de l'opposition
anti-républicaine, son programme uni-
que, sa seule profession de foi. Cette
accusation tiendra lieu de tout, nos
murs en seront noircis, on la trouvera
reproduite jusque sur nos trottoirs et à
la hauteur du cinquième étage. La tac-
tique est si commode et il serait si ma-
ladroit de s'en priver !

Ou pense bien que ce n'est pas nous
qui défendrions le régime parlementaire
dans la forme ©ù il fonctionne, pvec ses
abus invétérés, son enveloppe monar-
chique, ses privilèges censitaires et sa
vieille oligarchie, si sa destruction de-
vait aboutir à l'établissement d'un ré-
gime vraiment populaire et démocrati-
que. Les avocats de la monarchie cons-
titutionnelle décorée du titre de Répu-
blique, c'est-à-dire avec un président à
la place du roi et avec les mêmes lois
qu'en 1830, ne figurent pas parmi nous.

Ce que nous demandons, on le sait du
reste, c'est un gouvernement représenta-
tif, dans lequel la volonté nationale,
consultée le plus souvent possible, soit
la maîtresse et ait toujours le dernier
mot. Absence de suffrage restreint, lois
républicaines, institutions égalitaires,
voilà ce que nous réclamons comme la
charte de la République, et il faut que
cette charte devienne une vérité.

Mais qu'on y fasse bien attention : ce
n'est pas pour obtenir ce résultat que
les ennemis de la forme actuelle du gou-
vernement vont se battre ; ce n'est pas
pour renforcer nos lois et nos institu-
tions libérales qu'ils s'organisent. Ce
qu'ils visent derrière le régime parle-
mentaire, c'est la République elle-même,
ce qu'ils veulent détruire, c'est la liberté.

On l'a bien vu dans la dernière lutte
électorale; c'est même parce que la dé-
mocratie l'a vu clairement que le parti
républicain n'a pas sombré. Si les expé-
riences précédentes ne l'eussent pas
servi, si l'exemple d8 1848 n'eût été tou-
jours vivant, c'en aurait été fait de nous.
Heureusement le suffrage universel a
profité des leçons qu'il avait reçues et
qui lur avaient coûté dix-huit ans d'op-
pression suivis d'une guerre dont les

conséquences n'ont pas cessé de peser
sur la patrie.

De ces exemples et de ces souvenirs
est sorti notre salut.

Eh bien ! c'est la même histoire qui
recommence, augmentée, décuplée, cen-
tuplée, conduite par des hommes qui
possèdent des armes nouvelles grâce à
un concours de circonstances dans les-
quelles seront tristement engagées, je le
crains, de terribles responsabilités.

Qu'on y prenne garde I Le pays est
fort attaché, je n'en doute pas, à l'idée
républicaine; si on lui sortait un préten-
dant quelconque, même dans la crise
douloureuse que nous traversons, il
l'accueillerait par un énorme éclat de
rire ; il ne songe à se donner à personne
et n'a qu'un souci : maintenir le gou-
vernement qu'il a si péniblement fondé.

Aussi se gardera-t-on bien de lui pré-
senter un chef de dynastie et d'essayer

de le convaincre de la nécessité de s'en

remettre à lui de sa guérison. La mèche

est éventée, le procédé est usé, la malice

serait trop apparente. Ni d'Orléans, ni

Bonaparte n'ont l'ombre d'une chance

d'escamoter le trône par une aussi vul-

gaire charlatanerie.

En revanche, on parlera du suffrage

universel comme du moyen de salut par

excellence; comme en parlait Louis Bo-

naparte en 1851 lorsqu'il abrogeait la

loi du 31 mai, — on appellera le peuple

à faire lui-même ses propres affaires, on

lui dira : « Choisis ton chef et reprends

ta puissance aux corrompus du Parle-

ment ?» — on flattera l'honnêteté natu-

relle, et si grande en notre France, des

masses démocratiques, on les invitera à

se ranger derrière un sauveur... qu'il ne

reste plus qu'à trouver.

Gare à la manœuvre, républicains et

démocrates ! C'est la plus perfide et la

plus dangereuse que nous ayons à re-

douter. Si une épuration est nécessaire,

prenons-en la charge et la responsabilité

nous-mêmes, ne reculons pas devant

elle, parce que l'intérêt le plus cher de

notre parti et de notre pays nous la com-

mande; — mais ne tombons pas dans

le piège que nous tendent les réaction-

naires ligués contre « le régime parle-

mentaire », parce que le jour où nous

aurions travaillé avec eux à démolir les

libertés acquises malgré leurs résistan-

ces, ils seraient là tout prêts à tirer les

marrons du feu. S. P.

La Politique
Toujours rien de nouveau. M. Casimir-

Périer qui, après M. Brisson, cherche la
quadrature du cercle formé par la Cham-
bre, le Sénat et la magistrature, n'a en-
core pas trouvé la solution de ce difficile
problème.

M. Brisson d'ailleurs, dans la lettre
qu'il a adressée à la presse, a fort bien
expliqué la situation, qui est tout à fait
celle que l'iicAo établissait hier dans son
article de fond.

Parmi les députés qui ont voté son
ordre du jour de lundi dernier, il y avait
2 12 républicains. Ce n'est pas la majo-
rité de la Chambre, et le gouvernement
n'est pas possible avec eux seuls.

Mais, lundi dernier, 160 républicains
se sont abstenus. M. Brisson a pensé qu'il
pourrait les rallier. Il s'est adressé à un
des plus éminents, M. Casimir-Périer, et
il lui a offert un portefeuille.

On sait le refrain de la chanson :

Il me reçoit d'une façon charmante.

M.- Casimir-Périer a été « extrême-
ment courtois» ; mais il a refusé.

Le refus des abstenants suffisait à tuer
la combinaison d'un gouvernement par
« tous » les groupes républicains. Mais
voici le coup de grâce :

M. Bourgeois avait, lui, voté l'ordre du
jour. M. Brisson était tranquille en allant
lui offrir le portefeuille de l'intérieur.

M. Bourgeois l'a «reçu d'une façon
charmante », lui a « donné franchement
son adhésion », et n'a pas accepté son
portefeuille.

Ne voulant gouverner qu'avec les répu-
blicains et ayant alors besoin de la colla-
boration de tous, M. Brisson s'est trouvé
n'avoir la collaboration de personne.

N'ayant avec lui ni les abstenants ni
les votants, il s'est vu entre deux refus le
cabinet par terre.

M. Brisson a remis son mandat au pré-
sident de la République, qui l'a repassé à
M. Casimir-Périer.

Un ministère Casimir-Périer, c'est l'en-
terrement de l'ordre du jour de lundi, —
c'est-à-dire l'enterrement de l'enquête.

Et voilà justement où se heurte à son
tour le nouveau terre-neuve découvert
par M. Carnot. La Chambre la veut,
l'enquête; le pays la veut : il n'y a que le
Sénat et les magistrats qui ne la veulent
pas. — Et ce n'est pas cette nouvelle
position du problème qui en rendra la
solution plus aisée.

JEAN-CLAUDK.

PAR SERVICE SPÉCIAL

Informations Politiques
FUNERAILLES OU CARDINAL LAVIGERIE

Alger, 3 décembre.

Les obsèques du cardinal Lavigerie ont
en lieu ce matin su milieu d'une foula
éaorme. Le gouverneur général et toutes les
autorités militaires et civiles y assistaient,
ainsi que les corps constitués.

M. Ckmbes, évêtrue de Gonsiantina, offi-
ciait Il a fait l'éloge funèbre du cardinal.

Les honneurs militaires ont été rendus.
Tous les navires du port avaient leur pavil-
lon en berne.

L'âBKiraT DE L'ABMÉE RUSSE

Londres, 3 décembre.

Ls Daily Chronicle reçoit de Moscou une
dépêche disant que le gouvernement rurse
recevra bientôt 500,000 petits fusils de
France, d'où un même nombre de ces armes
sera encore expédié l'an prochain. Toute
l'armée active russe en sera donc approvi-
sionnée avant, l'a fin de l'année prochaine.

LES SOCIALISTES ALLEMANDS

Berlin, 3 décembre.

Douze cents ouvriers sans travail étaient
réunis hier à la brasserie Friedrichshahu.
Quelques socialistes du groupe des Indé-
pendants ayant prononcé des discours vio-
lents, le commissaire de police a déclaré la
réunion dissoute.

Des ouvriers essayèrent de se rassembler
dans une rue, mais ils furent dispersés par
un détachement de la police à cheval. Quel-
ques groupes gagnèrent Kœnigsther, mais
ils se heurtèrent à de fortes brigades
d'agents.

m PRINCE DISPARU

Berlin, 3 décembre.

Le jeune prince Charles n'est pas revenu,
hi^r, à Munich, comme on l'avait annoncé.
On dit que le prince aurait pris la route de
Ratisbonne; ii. serait malade à l'hôpital de
Sehwandorff.

Le prince, malgré une forte gelée, était

vêtu d'un léger vêtement d'été ; il avait seu-
lement quelques marcs et une montre en ar-
gent.

Nouvelles Militaires
Paris, 3 décembre.

M. le général baron «le Gointet demande à con-
server le commandement de la division de Luné-
ville. M. le général Bonie aura, dans ces condi-
tions, pour successeur à la tête de la 1" division
de cavalerie, M. le général Baillod, inspecteur
permanent des remontes.

Cette désignation aura l'avantage de ne laisser
qu'un seul officier général pour diriger le ser-
vice des remontes. M. le général de brigade Fa-
verot de Kerbrech, adjoint au général Baillod, va
devenir titulaire de l'inspection permanente.

— Le ministre de la guerre a chargé le lieutenant-
colonel Prunget, du 78" régiment d'infanterie, de
présider la commission d'examen des candidats
à l'école de SaintMaixent.

Les chefs de bataillon de Jarnac, du 8» de
ligne, de Sainte-Marie, du 75, Warton, du 107»,
composent cette commission dont la besogne ne
sera pas mince, car un millier de sous officiers
d'infanterie sont présentés pour entrer à Saint-
Maixent, comme élèves-officiers.

 .rite. .

CRISE MINISTÉRIELLE
Paris, 3 décembre.

Les démarches de M. Casimir-

Périer

M. Casimir-Périer s'est rendu, ce ma-
tin, chez le président de la République
avec lequel il a longuement conféré. De
là, il est allé au ministère des affaires
étrangères où il s'est entretenu avec
MM. Ribot et Develle.

Quoique M. Bourgeois ait décliné, hier
soir, l'offre d'un portefeuille, M. Casi-
mir-Périer a continué, cette après-midi,
ses démarches en vue de rechercher s'il
y a possibilité de former un cabinet.

On dit que M. Bourgeois a été mandé
à l'Elysée et que M. Carnot aurait insisté
pour lui faire consentir à entrer dans la
combinaison Casimir-Périer.

D'autre part, le Jour prétend que M.
Bourgeois a une combinaison toute
prête. Elle ne touche, dit-il, ni à M. Ri-
bot, ni à M. de Freycinet, ni à M. Rou-
vier, ni à M. Viette ; mais les autres
portefeuilles sont dévolus au groupe ra-
dical. On ne prononce pas les noms, on
les tient soigneusement en réserve ; on
les démasquera au dernier moment.

Les Couloirs du Palais-Bourbon

Dans les couloirs de la Chambre, on
croit que M. Casimir-Périer ne pourra
pas aboutir à former un ministère. On
s'y occupe d'ailleurs beaucoup plus de
la commission d'enquête que de la crise
et surtout du secret que prétend garder
cette commission au sujet des chèques
de la maison Thierrée.

On est convaincu d'ailleurs que ce se-
cret ne sera pas gardé; déjà on sait
qu'aucun député faisant partie de la
Chambre actuelle n'est compromis, mais
il n'en est pas de même pour les mem-
bres de la Chambre précédente. Un dé-
puté conservateur, dont la retraite a
causé un certain bruit, aurait touché un
des chèques ; nn ou plusieurs sénateurs
auraient également signé.

Echec de la combinaison Casimir-

Périer

Ainsi que nous le faisions prévoir dès
hier, M.. Casimir-Périer n'a pu réussir à
former un ministère. Voici la note par
laquelle l'agence Havas annonce l'échec
de ses négociations.

M. Casimir-Périer a continué aujourd'hui
les pourparlers qu'il avait engagés hier. Il
est allé, à six heures à l'Elysée rendre
compte au président de la République de
l'impression qu'il avait recueillie et lui faire
connaître son sentiment personnel. Il ne
pense pas pouvoir, à l'heure présente, se
charger de constituer un cabinet.

L'Enpête sur le Panama
Paris, 3 décembre.

Les Perquisitions

Il n'y a pas eu de perquisitions admi-
nistratives hier soir chez M. Thierrée
pour la recherche des vingt-six chèques.
Auront-elles lieu ce matin, de façon à
ce que la commission d'enquête soit à
même, à l'ouverture de la séance, d'en
connaître le résultat ? On semble en
douter à la préfecture de police, où, à la
dernière heure, on affirmait que M. Lozé
n'entendait pas assumer la responsabi-
lité des perquisitions sans un ordre du
ministre.

Interview avec M. Edouard Millaud

Le Parti national a interviewé M.
Edouard Millaud, sénateur du Rhône,
au sujet du conflit entre la commission
d'enquête et la magistrature :

II était tout, naturel, a dit. M. Millaud, que
le gouvernement no contrariât pas la Cham-
bre lorsqu'elle voulait que la commission
fît la lumière sur le Panama ; mais il ne
fallait pas aller jusqu'à la confusion des
pouvoirs et à l'empiétement des prérogatives
parlementaires sur les droits de îa justico.
Le garde dos sceaux aurait pu monter à la
tribun® et déclarer qu'il ordonnerait des
poursuites et une enquête complète et en-
tière, et qu» §i, comme on le prétendait,
certains députés ou sécateurs étaient com-
promis, alors, mais alors seulement, on
communiquerait aux Chambres toutes les
pièces nécessaires, et les Chambre» autori-
seraient les poursuites, comme files y sont
régulièrement autorisées. C'était 'à une solu-
tion naturelle et. légale qui eût évité toute
complication et tout embarras.

Cette opinion de M. Millaud, était
approuvée par quelques sénateurs pré-
sents dans les couloirs et semble résu-
mer l'opinion du Sénat.

la Déposition de M. Cha,ntagrel

Voici, d'une façon plus détaillée, la
déposition faite hier devant la commis-
sion d'enquête par M. Ghantagrel :

— Est-il à votr<s connaissance que des of-
fres d'argent àléftt <Mô faites à des membres
du Parlement et ces offres furent-elles ac-
ceptées ou refusées?

— En ce qui me concerne personnelle-
ment, j'ai été, comme membre ds Ja com-
mission de 1888, l'objet d'une tentative de
corruption.

J'eias la visites d'un sieur S .., qui me dit
qu'il était chargé par M. de Lesseps dN>
m'offrir 100,000 francs pour changer d'opi-
nion.

Je refusai sans phrase et j'appris, au
cour* d'uno conversation, qu'on pouvait
aller à 300,000 et à 500,000 francs en en ré-
férant à M. de Lesseps.

La même personne revint peu de temps
après me demander une audience de la part
de M. de Lesseps. Je refusai purement et
simplement.

J'ai su depui» que le prix de mon honneur
était monté à 500,000 francs.

M. Etondalaux vint lire son rapport, mais
la majorité n'étnit plus de noire côté. Js re-
connais que j'eus le tort de ne pas provo-
quer alors un scandale.

L'intvrmédiaire dont j'ai parlé n'était pas
du Parlement. Je prends l'engagement d'hon-
neur de te nommer si les suites de l'affaire
m'amènent devant la justice.

Comme tout le monde, j'ai entends dire,
mais je n'en ai pas la preuve, que dos uiem-

bres de la commission avaientreçu de l'argent J
Après le vote, j'ai voulu avoir l'explica-

tion du changement d'opinion de M. Sans*
Leroy. Je ne pus y parvenir. On avait, après
deux discussions, voté contre le rapport. Le
nouveau rapporteur a été M. Henry Maret.

La, déposition de M. Martin

A la fin de sa déposition, M. Martin a
dit qu'en 1888 des conciliabules se te-
naient à la Compagnie du Panama. Des
députés s'y rencontraient avec Arton,
M. de Reinach et M. Charles de Les-
seps.

D. Quels étaient ces députés? — R. J'ai
vu venir à plusieurs reprises MM. Barbe,
Gomot, Richard, ancien député delaDrôme,
Le Guay, Saint-Martin (Vaucluse), Chavoix
et Naquet.

D. Savez-vous quelque chose au sujet de
M. Barbe? — R. Je sais qu'il a fait toucher
par un employé de la Société de dynamite,
M. Ghevillard. officier supérieur en retraite,
un chèque de 500,000 francs.

i D. Vous avez parlé dans vos articles du
rapport de M. Henry Marat. Que savez-
vous ? —- R. Oa m'a dit qu'il a été fait en
collaboration avec M. Marins Fontanes.

D. Etes-vous . bien sûr de ce fait? — R.
C'est le bruit qui courait à la Compagnie.

D. Expliquez-vous au sujet du rapport de
M. Richard. — R. M. Richard, ancien dé-
puté de la Drôme, était chargé du rapport
sur les pétitions relatives au Panama. Il a
communiqué son rapport à M. Fontanes et
a eu le tort de ne pas le relire lorsqu'il lui a
été rendu. La phrase suivante y avait été
ajoutée : « L'affaire est honnêtement menée.»

D. Que savez-vous sur M. Rochefort ? —
R. M. Fentanes m'a dit qu'après deux ou
trois articles contre le Panama, M. Roche-
fort était venu s'excuser auprès de lui.

M. Martin expose ensuite que trois
ministres ou anciens ministres ont fait
partie du syndicat de 1886 : MM. Co-
mot, Baïhaut et Granet.

A propos des accusations formulées
hier par M. Martin devant la commission
d'enquête contre MM. Gomot, Baïhaut
et Granet, voici comment s'exprime la
Libre Parole sur la déposition de son
ancien rédacteur :

M. Martin a donné certains faits qui sont
exacts, mais il s'est livré à quelques affir-
mations qui nous ont vivement étonné, étant
donné qu'il avait peut-être fait serment,
avant sa déposition, de dire toute la vérité,
rien que la vérité.

if. Granet

M. Granet, interviewé par un de nos
confrères, a répondu :

Jo Ee connais ni la déposition ni le nom
même du témoin. Vous me permettrez donc
de réserver mes explications pour la com-

 mission d'enquête, à laquelle j'adresse une
lettre pour être entendu immédiatement.
Tout ce que j« veux vous dire pour l'instant,
c'est que je n'ai pas voté la loi autorisant
l'émission des valeurs à lots.

M.. Constans

M. Martin ayant, an cours de sa dépo-
sition dit que M. Constans serait déten-
teur de papiers dérobés à M. Fontanes,
administrateur du Panama, M. Constans
a adressé au président de la commission
d'enquête une lettre démentant formel-
lement d'avoir jamais reçu des papiers
relatifs à l'affaire du Panama, ajoutant
que ce démenti s'adresse surtout à ceux
qui pourraient le croire capable de ne
pas être profondément attristé du spec-
tacle que nous avons sous les yèrax et
de la facilité avec laquelle oa se plait de
toutes parts à déconsidérer la République
et le pays.

Proposition de M. Bouge

M. Bouge, député des Bouches-du-
Rhône, a écrit à M. Floquet qu'il sou-
mettait à la Chambre une proposition
tendant à la suspension des délibéra-
tions de la commission d'enquête jus-
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La Semaine Théâtrale
THÉftTRES ET BEAUX-ARTS

GRAND-THÉATRE.— « Ouillaume-Tell.»
- « Robert-le-Diable », rentrée de M.

Escalaïs.

Lorsque la munisipalité lyonnaise a eu la
très heureuse inspiration de supprimer les
débuts sur notre scène lyrique et sur notre
scène de comédie, c'était surtout pour déli-
vrer le public d'un répertoire toujours le
même, chaque année plus vieilli et que la
formalité des trois épreuves, faisait, pendant
deux ou trois mois, régner exclusivement
soit à l'Opéra, soit aux Célesfins.

Je me rappelle encore monsieur le maire
de Lyon émettant cette idée, que doréna-
vant le Grand-Théâtre devrait chercher le
succès dans les nouveautés, les nouveautés
et encore les nouveautés, et que le moment
était venu de remiser un peu dans le plus
glorieux coin du magasin et de la biblio-
thèque, les chefs-d'œuvre qu'on a passé
vingt ou trentre ans à nous faire entendre
cinq ou six cents fois, chacun. M. Gaille-
ton ajoutait avec cette énergie qui ne lui
fait jamais défaut pour promettre: D'ail-
leurs, j'y tiendrai la main et vous verrez le
théâtre que je vais vous donner.

Cela se passait il y deux ans, après le
«uecès de ce Lohengrm, qu'en effet il avait
larlu imposer de vive force à un directeur

incapable d'en comprendre la beauté (cela ne
nous importe guère), mais également inca-
pable, paraît-il (cela est plus grave), de com-
prendre quelles recettes il ferait avec cette
œuvre interdite à sa perception artistique.

Or voici, depuis ce moment-! â, ce qui
s'est passé.

L'année dernière.pour nous donner Tann-
haûser — et vous savez dans quelles abo-
minables conditions,— il alfallu nousfaire at-
tendre que toute la saison — les six mois
de saison — fussent terminés. Et alors, pen-
dant le mois facultatif où le directeur peut
rogner sur les artistes, rogner sur tout ce
qui fait la be;iaté d'un spectacle, pendant le
septième mois, avec des ténors de carnaval,
avec des chanteurs sortant du Casino ou de
Sainte-Périne, on a donné le scandaleux
Tannhaûser, qu'on s'est étonné naïvement
de ne pas voir réussir.

Voila à quoi, l'année dernière avait abouti
la promesse de M. le maire de Lyon.

Mais cette année, car les promesses ne
coûtent jamais rien, il devait en être tout
autrement. On avait imposé deux ouvrages
nouveaux, l'un d'eux Qwendoline -— un
chef-d'œuvre — devait être monté dans les
deux premiers mois et M. l'adjoint chargé
des beaux-arts me disait avec une assurance
qui désarmait presque mon vieux scepti-
cisme :

— Oh 1 j'y tiendrai la main. Et ce n'est
pas moi que Poncet fera marcher. . .

Or, voilà deux mois que la saison est ou-
verte., M. Poncet n'est pas gêné par les dé-
buts ; du premier jour, on lui a accepté une
grande partie de sa troupe — et son maté-
riel de ténors, de barytons et de basses est
camplet, — puisqu'il s'obstine à conserver
M. Ansaldi, malgré les protestations d'un
public qui trouve, avec raison que, surtout

étant donné Escalaïs, Ansaldi n'a aucune
des qualités indispensables au ténor qui
doit alterner avec notre fort ténor et qui
doit interpréter fout le répertoire de demi-
caracière.

M. Poncet ne peut donc pas dire qu'il
a été empêché de distribuer Qwendoline.
Mondaud y serait fort bien, Mme Fierens y
serait superbe et avec de la miss en (scène,
avee cet incendie des vaisseaux barbares
qui ensanglante si dramatiquement de ses
lueurs rouges la fin de ce drame de passion
et de bravoure, il y aurait peut-être là un
beau succès artistique (cela, c'est le cadet
des tousis du directeur) accompagné d'un
vrai succès d'argent (cela, en ce moment Rur-
Lout, doit lui sembler plus appréciable).

Eh bien, il n'est pas plus question de
Gwendoline que du Grand Turc. On tourne
d*ms les Favorite, les Huguenots, les Juive,
les Robert et les Africaine, comme aux
plus beaux jours du temps des débuts, et on
ne songe qu'à continuer ce cycle monotone,
toujours plus monotone, sans jamais en

sortir, sans jamais varier d'une note la
note qu'on nous sert sans relâche. — Ah !
les programmes de M. Gailleton et de M.
Chevillard sent bien respectés par la direc-
tion qui a leur confiance et leur sympathie !

Et savez-vous où conduit cette obstina-
tion î Je vais vous le dire en deux mots :
A l'impossibilité à bref délai de continuer
dans ces conditions, à Lyon, du théâtre
lyrique. Je vous le prouve immédiatement.

Le public blasé, saturé, écœuré de cet
éternel pâté d'anguille, ne songe plus à aller
au théâtre que lorsqu'on lui sert ce pâté
d'une façon inusitée et avec une sau^e de
plus en plus relevée. On a donc commencé
par un artiste à sensation — et à grand
prix. Cela n'a plus été suffisant. On en a

mis deux. C«îa n'a pas encore vaineu'jl'in-
différence du public : on en a mis trois, puis
quatre. Nous sommes maintenant au régime
ds quatre étoiles sur l'affiche. Assurément,
Guillaume avec M. et M™e Escalaïs, Robert
avec Boudouresque, Escalaïs et M"1» Fierens,
G'est de l'attraction. On ne va pas voir
l'opéra, on passe volontiers condamnation
sur les Panspron, le? Emery et autres Vail-
lant qui détonnent lamentablement à côté
de ces étoiles de première grandeur. Seule-
ment, de cette sauce-là aussi, on finit par
sa lasser quand le pâté d'anguille revient
inexorablement tous les jours, toujours le
même, toujours plus affadissant. Et voyez,
avec la rentrée d'Escalaïs l'autre jour, on ne
fait que 3,600 francs de lecette au lieu du
maximum 4,500 et 5,000 francs, — et avec
Boudouresqua et Mme Fierens, dans la
Juive, on ne fait que 2,200 francs. Ces deux
vieux opéras, avec leur périodique ennui,
ont été plus forts que les artistes chargés de
les faire passer encore une fois comme deux
muscades lyriques.

Et pendant ce temps-là, le prix de la
troupe devient inabordable à un négociant
qui travaille avec son argent et qui par
conséquent ne va pas à l'aventure comme
un casse-cou. C'est fort beau d'avoir à la
fois quatre artistes payés comme on ne
paye qu'à l'Opéra. Mais il conviendrait ce-
pendant de se rappeler que notre théâtre
n'est, pas précisément sur le pied de l'Aca-
démie nationale de musique et qu'il y a
encore quelque différence entre nos trois
cent mille francs de subvention et nos qua-
tre raille francs de recette maximum et
les huit cent mille francs de subvention et
les vingt mille francs de recette quotidienne
de MM. Bertrand et Campocass©.

Avec les frais, actuels, il faudra ici,

pour que la campagne soit frustueuse, une
recette quotidienne que l'on s'accorde, en-
tre gens du métier, à évaluer à deux mille
cinq cents francs par jour, tous les jours.

Eh bien, même avec Escalaïs, même
avec Boudouresque, même avec Mme Fie-
rens, même avsc Mme Esoalaïs, oserez-vous
certifier que cette moyenne se réalisera jus-
qu'à la fin de la saison? — Assurément
non.

Tandis qu'avec le système si bien com-
pris m<»is ri peu pratiqué par M. le maire,
avec le système des nouveautés, des attrac-
tions nouvelle?, — non pas attraations de
dilettantisme, résultant de la présence d'un
nombre toujours croissant d'artistes chère-
ment payé?, mais attractions d'art vérita-
ble, attractions d'œuvres inconnues, attrac-
tions de formes nouvelles, — vous avez aus-
sitôt et l'équilibre entre les recettes et les
dépenses, et Paffluence du public.

Pas n'est besoin de quatre étoiles pour
donner une œuvre nouvelle : personne n'y
a encore été entendu. Le premier qui l'in-
terprète,- pourvu qu'il ait du mérite, est
meilleur que tous ceux qui le suivront en-
suite et qui lui seront peut-être très réelle-
ment supérieurs. Tenez, voyez Sigurd qui,
tans étoiles, a gagna tant d'argent à M. Bu-
four. N'est-ce pas Mlle Millie qui, mieux
que toutes les autres, nous a semblé incar-
ner le type de la Walkyrle? N'est-ce pas
Mlle Leslino qui est restée en possession du
type d'Hildaî N'est-ce pas Massart qui de-
meure toujours et malgré tout le Sigurd tel
que nous nous sommes habitués à le voir?
Et Duc d'abord, et Escalaïs ensuite n'ont-
pas fait qu'éveiller des comparaisons flat-
teuses. . . pour Massart.

Avec les nouveautés, on peut revenir au

budget que permettent notre ville, sa subven-

tion et son public. Seulement, je le recon-
nais, là il faut être artiste, il faut créer, il

faut improviser, il faut oser — et le métier
de directeur, dans ce cas, ne consiste plus à
dire au correspondant : Engagaz-moi, coûte
que coûte, des artistes connus, et quand ils
seront engagés, moi je me charge de leur
faire chanter la Favorite, la Juive et les
Huguenots — tant que ça durera.

Mais tout cela nous a fort éloignés de la
rentrée d'Escalaïs dans Guillaume et dans
Robert. Cet artiste nous est reveau à peu
près comme il nous avait quittés.

Il est toujours très brillant dans l'émission
de ces sons élevés qui constituent le meil-
leur de son bsgage et de son succès. D'autre
part, il s'essouffle aisément, tient mal le son
~ a une tendance à baisser quand il est aux
prises avec une phrase de longue haleine —
et a un besoin de plus en plus impérieux de
pratiquer des coupures dans son texte —
de compter des pauses — pour se retrouver
au moment du cri énorme qui déchaînera
1 applaudissement.

Tel que, quoïqu'incapable de donner au-
cune sensation plastique ou dramatique il
est très remarquable dans le casse-couperpé-

ïï. *l?h
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> ~ m°i*s remarquable
dans Robert- ordinaire dans tout le reste
de son très limité emploi.

Mais où est maintenant, dans notre troupe

e ténor de Lohengrin, à'Bérodiade, deÏÏ5
le répertoire moderne ?

L'insuccès de Dupuy, dans Esclarmonde
démontre bien que cet artiste de mérite né
peu sortir du genre de l'opéra comiquS

Alors, où est l'autre? -Car je ne sup-

le ténor que la direction qualifie, elle aussi
de «impie doublure d'Escalaïs.

 uearrcs1
'

PAUL BERTNAY.



L'ÊCHO f>£ LYON
qu'au 10 janvier, date de l'ouverture du
procès de Panama.

La Droite constitutionnelle

La droite constitutionnelle, réunie
sous la présidence de M. Piou, a décidé
de combattre tout ministère qui accep-
terait l'ajournement des travaux de la
commission d'enquête et ne serait pas
énergiqaement résolu à faire la lumière
sur les affaires de Panama.

Une lettre de M, Ch. de Lesseps

Le Jour publie une lettre de M. Ch.
de Lesseps à M. Chantagrel, démentant
qu'il ait jamais chargé quelqu'un d'ache-
ter son vote.

Une protestation

M. Couteau, sénateur, et M. Lagorsse,:
député, ont adressé la lettre suivante au
président dé la Commission d'enquête:

Nos noms figurent collectivement dans une
liste des membres du syndicat de garantie
de la dernière émission du canal de Pana-
ma publiée ce matin dans un journal. En
1888, date de cette émission, nous ne fai-
sions ni Pua ni l'autre partie du Parlement.
Nous étions donc dans notre droit absolu
en prenant part à une opération compor-
tant des risques et des charges et reconnue
Jusqu'ici comme licite.

M. Naquet

M. Naquet a demandé à être entendu
par la Commission d'enquête pour don-
ner un démenti former au passage de la
déposition de M. Martin, affirmant que
M. Naquet avait assisté, accompagné de
plusieurs de ses collègues, à une série
de conciliabules en vue de préparer le
vote de la loi qui autorisait l'émission
des obligations à lots de la compagnie
de Panama.

LA SÉANCE D'AUJOURD'HUI
Les 26 chèques saisis

M. Clément, commissaire aux déléga-
tions judiciaires, a porté aujourd'hui, à
deux heures, à la commission d'enquête,
26 chèques saisis par lui, ce matin, à la
maison Thierrée, et il a donné lecture
du procès-verbal de saisie.

La commission a examiné les chèques.
Elle a décidé de garder le secret le plus
absolu sur les noms des bénéficiaires,
mais tous ses membres déclarent qu'au-
cun nom de député ne figure parmi les
acquits.

On assure cependant qu'il y aurait un
sénateur et un ancien député boulan-
giste.

Chaque chèque ne contient qu'un seul
endosseur avec l'adresse.

La commission garde le secret jus-
qu'à ce qu'elle ait entendu les explica-
tions de chaque signataire. Elle fera
d'ailleurs faire au domicile de chacun
d'eux une vérification pour être fixée
sur l'identité véritable du bénéficiaire. ,

Une Mission confidentielle

La commission a chargé deux de ses
membres, MM. de La Batut et Bertrand,
d'accomplir immédiatement une mis-
sion confidentielle.

Oa croit que ces deux députés sont
partis chercher un ou plusieurs signa-
taires des chèques Saisis ce matin.

Audition de M. Germain

Pendant que la délégation accomplis-
sait son mandat, la commission procé-
dait à l'audition de M. Germain, député
et directeur du Crédit Lyonnais, qui
s'est expliqué sur les allégations portées
à la tribune contre cet établissement par
M. Le Provost de Launay.

Il a été dit, a déclaré M. Germain que le
Crédit Lyonnais et la Société Générale
avaient prêté à la Compagnie de Panama
trente millions à 85 pour 100 pendant trois
mois.

Cette assertion n'a rien de fondé. D'après
le traité conclu le 14 mai 1888, la compa-
gnie de Panama a attribué au Crédit lyon-
nais et à îa Société générale une commission
de 10 fr. par titre, ne pouvant porter sur
moins de 200,000 obligations, et plus de
400,000, soit un cinquième de la souscrip-
tion totale. Les deux établissements ont
fourni 450 000 titres environ ; mais, trans-
formée en souscription au syndicat, la ré-
munération avec frais m'atteint pas 2 0/0.
Elle a été exactement de 1,48 0/0 pour la
Crédit lyonnais. Par suite, la commission a
été de 8,80 0/0. Le prêt a duré en moyenne
118 jours ; il a été payé 5 0/0 d'intérêt. La
commission des émissions n'est pas com-
prise dans ce compte ; elle n'a pas été psyée
en espèces.

Paris, 3 décembre.

M. Hély d'Oissel, député et directeur
de la Société générale, fait une déposi-
tion absolument analogue à celle de M.
Germain.

M. Le Provost de Launay s'est ensuite
rendu devant la commission pour lui
faire connaître qu'il répondrait à M.
Germain et à M. Hély d'Oissel après
avoir pris connaissance de leurs déposi-
tions.

M, Granet
La commission a entendu ensuite M.

Granet, député des Bouches-du-Rhône,
qui a fait la déposition suivante :

Je n'aurais pas songé à relever l'insi-
nuation d'ailleurs très vague do M. Martin,
si elle s'était produite ailleurs et dans d'au-
tres circonstances. J'ai tenu à la démentir
devant mes collègues.

J'ai eu à m'occuper deux fois de l'affaire
de Panama dans ma carrière parlementaire :;
la première fois en 1886, comme ministre. ,

M. Baïhaut vous a sans doute expliqué
comment ce projet avait été présenté par
nos collègues, MM. Sadi Carnot, Sarrien et
lui-même. Il fut accepté sans discussion et
comme une nécessité. Il ne pouvait être
question, dès lors, de concours donné à la
compagnie. En ce qui me concerne, j'affirme
sur l'honneur que je n'ai eu alors à ce sujet
aucune relation, ni directe ni indirecte, ni
même aucune conversation avec l'adminis-
trateur de la compagnie.

J'ai eu. en 1888, à m'occuper du projet
commis député. Je déclare également, sur
l'honneur, que ni dans le Parlement, ni su
dehors, je n'ai eu sur ce sujet ni écrit une
ligne, ni fait une démarche, ni prononcé
une parole. Opposé au projet en principe,
par un sentiment de convenance qu'on ap-
préciera et par déférence pour mes anciens
collègues du gouvernement, j* me décidai
à m'abstenir en compagnie de mes collègues
de la députation et amis, MM. Peytral et
Leydet.

J'oppose donc, aux insinuations sans pré-
cision et sans portée de M. Martin, le plus
ferme et le plus énergique démenti.

M. Baïhaut

M. Baïhaut, député, a été entendu
avant M. Granet. Il a dit que mis en
cause par M. Martin.il n'attachait pas

une importance exceptionnelle à la dépo-
sition de ce témoin.

Cependant, je tiens à déclarer, a-t-il
ajouté, que c'est une calomnie.

Puis M. Baïhaut explique dans quelles
conditions M. Rousseau fut envoyé à
Panama et il rappelle que le rapport ré-
digé par M. Rousseau devait être gardé
secret. M. Baïhaut ajoute qu'il fut très
préoccupé de la publication faite par le
journal Le Temps d'un extrait de ce
rapport.

Une instruction judiciaire fut ouverte
et on découvrit que l'article avait été
bâti sur des conversations.

En terminant, M. Baïhaut rappelle que
le projet de loi autorisant l'émission des
obligations à lots fut déposé le 17 juin
1886 et retiré le 10 juillet. Il n'a plus
eu alors à s'occuper du Panama. Il a
voté, en 1888, le projet repris par l'ini-
tiative parlementaire.

Une lettre de M. Martin
Le président de la commission d'en-

quête a re;u de M. Martin, qui a été en-
tendu hier, Ufie lettre dans laquelle il
déclare de nouveau qu'aucun député, à
sa connaissance, n'a reçu de l'argent
pour son vote ou pour exercer Une in-
fluence dans le Parlement.

M. Martin répète que c'est la Compa-
gnie de Panama qui cherche à détourner
le courant de l'opinion en faisant accu-
ser le Parlement.

Les documents livrés étaient enfer-
més dans un coffre à trois clés, confiées
à trois personnes différentes: il faut
donc qu'il y ait eu plus qu'une négli-
gence.

M. Martin ajoute qu'il n'a accusé au-
cun membre du Parlement : il demande
à être confronté avec M. Charles de Les-
seps et M. Marins Fontane.

En terminant, il indique plusieurs
questions à poser aux députés qu'il a
nommés hier.

A propos d'Arton
On sait que M. Haussmann, député de

Seine-et-Oise, a rapporté hier à la com-
mission d'enquête un propos d'après
lequel on aurait vu récemment Arton
aux environs de Paris, en compagnie de
M. Emeric. M. Emeric vient d'écrire à
la commission qu'il est absolument
inexact qu'il ait vu Arton.

M. Léon Renault

Après l'audition de M. Granet, M. Léon
Renault, sénateur des Alpes-Maritimes,
a été introduit. M. Henri Brisson, prési-
dent de la commission, lui a posé la
question suivante :

Dans les chèques saisis, on en a trouvé
deux à votre nom, un de 20,000 francs; l'au-
tre de 5,000 francs. Que représentent ces
chèques?

M. Léon Renault a répondu :

Je connaissais M. de Reinach depuis vingt
ans. Le 24 juin 1888 il était chez moi ; au
cours de l'entretien je me plaignis de
grosses pertes d'argent dont il avait la res-
ponsabilité. J'avais versé 68,000 francs pour
Ta Société de Bellevue et à îa liquidation, je
cédai mes droits pour 12 000 francs.

A mes reproches, M. de Reinach répondit
qu'il désirait atténuer cette perle : « J'ai
une part, ma dit-il, dans le syndicat de Pa-
nama, je vous en offre une partie », et il
m'écrivit un billet disant : « J® vous ai ins-
crit pour 2,250 obligations. »

A une question du président. M. Léon
Renault répond qu'il a en sa possession
une letredeM. de Reinaeh et qu'il la
communiquera à la commission.

Un membre de la droite lui ayant de-
mandé s'il aurait subi la perte s'il y en
avait eu, M. Léon Renault a répondu :
« Evidemment. »

M. Cornélius Eerz

M. Cornélius Herz a télégraphié de
Londres à la commission d'enquête que
c'est lui qui a touché les deux chèques
de un million chacun. Il était créancier
de M. de Reinach pour une somme d'é-
gale valeur; il en a employé une partie
par le ministère de Me Fontana, notaire,
qui pourrait en fournir justification.

• Liste des Chèques saisis

Voici la liste des chèques saisis par
M. Clément :

2 de 1 million chacun, dont un avec endos
de M. de Rothschild, signés Cornélius Hertz ;
2 l'un de 195,000 francs et l'autre de 140,475
francs à M. Chabert, 2, rue Lisbonne ; 4 de
100,000 fr. chacun, à M. Cheviilard, 58, rue
Châteaudun ; 1 de 80,000 francs, signature
illisible, 26, rue du Quatre Semptembre ; lde
50,000 francs, M. Davoust, garçon de bu-
reau au Crédit Mobilier; 1 de 40,000 francs,
à MM. Kohn-Reinach;l de 40,000 francs àM.
Ouverge, 74, rue Chaussée-d'Antin ; 1 de
40,000 francs, à M. Farre, rue de la Bourse,
au crédit de MM. Kohn-Reinach ; 1 de
25,000 francs, à M. Eloins, rue Chauehat ;
1 de 25,000 francs, à M. Siméon, chez M.
Jasmin, agent de change ; 1, de 20,000 francs,
au Crédit Mobilier ; 1 de 20,000 francs, à
M. Gastellon, rue des Acacias ; 1 de 20,000
francs, à M. Buster, rue Saint-Georges ;
1 de 20,000 francs, à M. Praslon, 3, rue dos
Mathurins ; 1 de 20,000 francs, à M. Paul
Schmidt, 78, rua d'Anjou ; 1 de 20,000 francs,
à M. Albert Grôvy, sénateur; 1 de 20,000
francs et 1 de 5,000 francs, à M. Léon
Renault, sénateur; 1 de 20,000 francs, à M.
Aigsurs.

La commission d'enquête entendra
lundi MM. Javal, ancien député, Cha-
voix et Naquet, députés; Adrien Hé-
brard et Albert Grévy, sénateurs.

Le Coup du Téléphone
Paris, 3 décembre.

Le fameux « coup du téléphone » inventé
par l'ingénieux escroc Alimayer, vient d'être
réédité avec un plein succès.

Nous avons annoncé l'arrestation de l'es-
pion Luskina. Hier, un individu demande
au téléphone le Journal officiel et déclare
ce qui suit à la personne qui lui répond :

— C'est de la part de la préfecture de
police, dit l'inconnu; vous êtes le téléphone
le plus voir'n de l'hôtelde Bésùne, priez le'
patron de cet hôtel de venir au téléphone
pour une communication de la part de la
préfecture.

On court prévenir le logeur qui accourt.
L'inconnu lui explique qu'un complice de

Luskina se présentera avec un reçu de
450 fr.

— Payez sur l'heure, lui dit-il, nous
avons intérêt à ce que vous payiez. On
filera l'individu porteur de la somme et
ainsi nous arriverons à connaître les com-
plices de l'espion.

L'hôtelier, pris de scrupules cependant,
demanda à être mis en communication avec
la préfecture de police. Il ne l'avait pas en

core obtenue lorsque le créancier ou soi-di-
sant tel de Luskina se présenta avec un
reçu de 500 fr. Très embarrassé, après quel-
ques hésitations, l'hôtelier finit par donner
la somme demandée en se disant :

— Toi, tu n'iras pas loin avec mon ar-
gent,puisque les agents vont te cueillir.

Une heure après, il apprenait qu'il avait
été victime d'un audacieux, mais vraiment
bien ingénieux escroc

Dépêches Diverses
L'AFFAIRE DE LA RUE BOTZARIS

Nevers, 3 décembre.
Le conducteur des ponts et chaussées

D.., que le commissaire de police de notre
ville soupçonne d'être l'auteur des crimes
de la rue Botzaris et de la rue Dulong, de-
vait reprendre son service avant-hier l" dé-
cernbre à Mont-de-Marsan.

Or, sur demande de renseignements, M.
Delangle, procureur de la République à
Nevers, a reçu de son collègue de Mont-ie-
Marsan, une dépêche disant que D... n'a
pas repriB son service, qu'il est parti de
cette localité dans le courant de l'année 1891
avec une femme et un enfant, né en novem-
bre 1891.

Les renseignements fournis de cette ville
sur D... sont très mauvais.

AGGIDENT DE TRAMWAY

Toulon, 3 déoembre.

Un terrible accident de tramway s'est pro-
duit hier sur le boulevard du Littoral. Une
petite fille de six ans, n'entendant pas les
appels du conducteur, a été prise sous les
pieds du cheval el littéralement écrasée par
le véhicule.

TENTATIVE DE MEURTRE

Marseille, 3 décembre.

Une tentative de meurtre a été commise,
vers midi, au village de Saint-Henri,

Le nommé Catarzzi, journalier italien, a
frappé de huit coups de couteau dans le dos
son logeur, nommé Colori , et l'a atteint
grièvement. , .•

L9 meurtrier a pris la fuite.

RHUME

Villofranche. — Escroquerie. — Nous
avions annoncé, il y a quelque temps,
qu'une information était ouverte au sujet
d'une escroquerie de 1,050 francs, commise
au mois d'avril dernier à Villefranche par
des somnambules installées au Promenoir,
à l'occasion des fêtes de Pâques, au préju-
dice d'un paysan des environs.

L'enquête de la polico avait laissé suppo-
ser que les coupables étaient la femme et la
fille du même individu, que M. Briotet, com-
missaire de police, avait, ici, à la même
date, fait arrêter, peur escroquerie au jeu et

; grâce à l'habile intervention de M. Vermo-
rel, juge d'instruction et sur mandats déli-
vrés par lai, la nommée Stéphanie Clatidy,
45 ans, ainsi que la jeune Madeleine La-
fleur, 18 ans, ont pu être retrouvées à Tou-
lon (Var).

Elles comparaissaient aujourd'hui devant
le tribunal correctionnel de Villefranche et
ont été condamnées, la première à 15 jours
et la seconde à 8 jours de prison.

L'Arbresle. — Société du Sou des écoles.
— Le bureau de la société du Soudes écoles
de l'Arbresle informe les sociétaires qu'une
note de l'instituteur, relative à une com-
mande de cahiers, a été remise au prési-
dent.

Le bureau croit remplir son devoir et
agir dans l'intérêt de la société en refusant
l'acqaisition de cet te commande et en consi-
dérant d'ailleurs que par sa circulaire com-
merciale, adressée à toutes les familles,,
l'instituteur déclare que les cahiers, plumes,
ardoises, etc., sont fournis aux écoles par.
la commune.

La société a délivré depuis la rentrée
251 Volumes à l'école des garçons et 133 seu-
lement à l'école des jeunes fille»', qui compte
un nombres à peu près égal d'élèves ; en ou-
tre, toutes les fournitures sont, dans cette
école, tenues en orJro 6t avec soin; ie con-
trôle en a été opéré avant la rentrée, cette
année comme précédemment.

A l'école des garçons, le contrôle n'a pu
avoir lieu, par le refus de l'instituteur ; il
est demeuré détenteur des fournitures an-
térieures à cette année. Le bureau s'est ren-
seigné auprès des familles et a constaté que
l'instituteur a réformé, quoique en parfait
état de service, nombre de livres du même
cours et du même auteur que ceux qu'il a
fait acheter. La preuve en sera fournie à la
prochaine réunion générale.

Le bureau constate que l'instituteur
pousse à des dépenses exagérées; ses exi-
gences augmentent en raison de la com-
plaisance de la société : ainsi, sa première
commande, cette année, comptait 150 volu-
mes; il l'a élevée à 250, et il demande tou-
jours.

La conclusion qui s'impose est qu'il cher-
che la ruine de notre société.

AIN
Tenay. — Accidents^. —• L'usine du Vil-

lard, près Tenay, qui dépend de la Société
industrielle pour la Schappe, a été hier le
théâtre de deux regrettables accidents.

Dans la matinée, Je sieur Foulon, con-
cierge de cette usine, est tombé d'une hau-
teur de trois mètres sur un amas de bois
entassé au fond d'une cuve en pierre et s'est
fait de graves lésions internes, d'autant plus
dangereuses que son âge vient compliquer
la situation.

Espérons néanmoins que les soins qui lui
ont été immédiatement prodigués, amenè-
rent une prompte amélioration dans son
état.

Dans la soirée, un autre ouvrier, Cons-
tant Dietrich, âgé de cinquante-neuf ans,
qui transportait de la soie sur une lourde
brouette, ne remarqua pas l'ouverture lais- 1

sée libre par un monte-charges, qui était à ce
moment à un étage supérieur. Entraîné par
son chargement, il fut projeté sur le solde
la hauteur du deuxième étage et se rompit
la colonne vertébrale.

Transporté aussitôt à son domicile, ce
malheureux ouvrier a expiré peu de temps
après au milieu des siens.

Rappelons à ce propos que le personnel
des usines est assuré contre les accidents.

Joyeux. — Incendie. —• Aujourd'hui, à
dix heures du matin, un incendie a éclaté
au domaine du Bloùdel, appartenant à M.
Allard et exploité par Mme veuve Nall^t ;
les premiers secours ont été portés par MM.
Favellet père et fils, aidés de tout le person-
nel du domaine. En quelques heures, tout
danger avait disparu ; les pertes sont de
peu d'importance et sont couvertes par une
assurance.

Pont-d'Ain. — Foire. — La foire de St-
André dite foire des noyaux, qui s'est tenue
jeudi, à Pont-d'Ain, a été favorisée par un
temps superbe pour la saison, aussi une
grande arïluence de marchands et d'ache-
teurs s'y était-elle rendue.

Les noyaux se sont vendus de 0, 90 à
0,95 le kilog., les châtaignes du Revermont
et du Bugey de 3 fr. à 4 fr. 50 le décalitre. «

Les prix du bétail étaient les suivants :
Bœufs et génisses de 55 à 65 fr. ; Vaches de
45 à 50 fr.; Porcs de 70 à 80 fr. Il s'est fait
de nombreuses transactions.

LOIRE
Saint-Etienne. — Les patrons catholi-

I ques de Samt-Chamond. — L'instruction
ouverte le 28 octobre dernier contre les
membres du conseil d'administration des
patrons catholiques de Saint-Chamond, vient
d'être close par une ordonnance de non-lieu
qui a été notifiée hier, à chacun des intéres-
sés.

Après examen des statuts, des livres et
des actes de l'association, le parquet de
Saint-Etienne a jugé qu'il se trouvait en
présence d'une société civile régulièrement
constituée, n'obéissant à aucun sentiment
politique et ne tombant pas sous les attein-
tes du sede pénal.

, — Elettions consulaires et à la chambre
de commerce. — Des élections vont avoir
lieu au tribunal de commerce.

Voici les candidatures adoptées à la suite
d'une entente entre les diverses organisations
syndicales :

Tribunal de commerce : président, M.
Louis Chavanon ; juges, MM. Fernand
Mehier, Alex. Colcombet, Jèàh B'runbb. et
Claude Grand ; juges suppléants, MM. Jean
Bergeron, Charles Gros et Biol.

Chambre de commerce : MM. Staron,
Francisque David, Gabriel Forest, Cou-
choud, Prugnat, Michalon, Gras et Denu-
zièr'e.

— Grand- Théâtre. — Aujourd'hui di-
manche, en matinée, le Médecin des Folles,
drame nouveau en 12 tableaux, tiré du ro-
man de X. de Montépin ; le soir, spectacle
extraordinaire : Les Pirates de la Savane,
drame «U six tableaux et Un Lycée de jeu-
nes filles, opérette en 4 tableaux. En répé-
tition : Les Volontaires de la Loire, dra-
me nouveau, historique et local, de M. Per-
naùd-Meynet.

'R&ve-do-Qier.—Est-ceunvol?—Des agents
de police en tournée ont trouvé cette nuit,
vers 10 h. 1/2, dans la rue des Verchères,
un individu qui a déclaré se nommer Jo-
seph Girard, âgé de 47 ans, sans domicile
ni emploi fixes et travaillant actuellement
chez ua propriétaire de Bellevue (Rhône).

Ce personnage menait devant lui une va-
che. Interrogé sur la provenance de cet ani-
mal qu'il avait pris à Mornant et qu'il con-
duisait à Lorétte, il ne fit que des réponses
évasives. Comme il n'avait aucun papier
pouvant établir d'une façon certaine son
identité et qu'il n'avait en outre aucun
moyen d'existence, Girard a été mis en état
d'arrestation jusqu'à complet éclaircisse-
ment de cette affaire.

La vache a été mise en fourrière chez
M. Petiot, aubergiste, rue du Marché.

— Cadets de la Prévoyance. — Les adhé-
rents aux « Cadets de la Prévoyance » sont
avisés que la recette de décembre aura lieu
aujourd'hui, de 9 heures à 11 heures du
matin, salle des Ecoles du Plâtre.

Celle de janvier aura lieu le deuxième di-
manche du mois.

Firminy. — Vol audacieum. — Un vol
audacieux a été commis en plein jour au
préjudice du sieur Louis Cûer, maître ma-
çon, demeurant au Vigneron. Pendant son
absenc3, un individu a pénétré dans son

j domicile et lui a soustrait une gibecière
contenant la somme do 436 francs.

L'auteur du vol est inconnu. La victime
a porté plainte à là gendarmerie qui a ou-
vert uns enquête.

Roanne. — Le crime de Charlieu. — Au-
. jour l'hui samedi a eu lieu la confrontation
de la femme Sarrat et de la fille Monchanin,
assassin présumés du boulanger Sarret,
avec les époux Viguier, gendre et fille de la
victime.

Cette confrontation n'a rien appris de nou-
veau.

Les deux coupables ont persisté avec un
grand cynisme dans leurs dénégations. Les
aveux que l'on attendait de cette confronta-
tion ne se sont pas produits.

Cette affaire ne pourra passer qu'aux as-
| sises du mois de mars.

— Cheval abandonné. — Cette nuit, à
3 heures 1/2, un agent a trouvé rue Simte-
Anne un cheval attelé à une voiture chargée
de sabots, qui y avait été abandonné depuis
6 heures du soir.

M..., de Saiat-Andréd'Apchon, est venu
ce matin réclamer son attelage, qui avait
été mis en fourrière, en disant qu'il lui avait
été volé.

Ea attendant la police lui a dressé trois
contraventions pour abandon de voiture,
défaut d'éclairage et défaut de plaque.

ISÈRE
Vienne.— Théâtre. — Aujourd'hui, Mar-

cel, ou VArmurier de Vienne, drame local
en 5 actes et 9 tableaux, de Siméon Gouet,
de Vienne.

'— Conférences publiques.— Des confé-
renses ont lieu à Vienne, rue de la Halle,
14, sous la direction d'un docteur de Paris.
Ces conférences ont pour but une nouvelle
méthode de traitement pour les rhumatis-
mes et autres maladies.

On nous signale une cure merveilleuse, à
laquelle nous ne pouvons croire, obtenue
sur un de nos compatriotes, et c'est certai-
nement avec curiosité que nous nous ren-
drons à ces conférences pour nous assurer
des guérisons opérées par les remèdes Ke-
tonga.

DROIHE
Valence. — Elections au conseil dépar-

temental de l'instruction primaire — On
nous écrit :

« Puisque aucune entente préalable
n'existe en vue de l'élection du 6 décembre,
j'appelle l'attention de mes collègues, insti-
tuteurs et institutrices, sur le procéié d'élec-
tion suivant, dont les avantages, tant au
point de vue de la décentralisation qu'à
celui des idées démocratiques, leur saute-
ront aux yeux :

« Chaque électeur porterait sur son bul-
letin deux noms de délégués de sa circons-
cription; dans ce cercle restreint, nous nous
connaissons à peu près tous, et les éligibles
y sont peu nombreux 1

« Au second tour, il choisirait ainsi en
toute connaissance de cause parmi les plus
favorisés. « Un Electeur. »

— Fraudes cléricales. — L'Echo
de Lyon a été le premier à raconter,
dans son numéro du samedi 26 novembre,
la fraude dont s'est rendue coupable une
religieuse du Saint Sacrement qui est venue
subir à Valence, le 26 septembre 1892,
l'examen du brevet élémentaire sous le nom
de Marie-Amélie Pubelier.

La vraie Pubelier, maîtresse auxiliaire à
l'école privée congrèganistedeSaint-Bsrain-
sur Dheune, ayant fait une demande d'ou-
verture d'école naatfmelle en fournissant à
l'appui le brevet délivré par la commission
de Valence; le pot aux roses fat découvert
par l'inspecteur primaire de Chalon-sur-
Saône.

Une enquête fut immédiatement ouverte
et l'affaire fut mise à l'instruction à Va-
lence.

L'authentique M»« Pubelier, de la Con-
gr gation du Saint-Sacrement d'Autnn, fut
mandée devant M. Mengin, juge d'instruc-
tion; elle reconnut qu'un faux avait été
commis à son profit mais refusa de faire
connaître l'auteur principal du crime —
c'est-à-dire la religieuse qui avait passé \
l'examen à Valence en son lieu et place. I

L'instruction se poursuit et il n'est pasdou-
teux que l'honorable magistrat instructeur
n'arrive à découvrir la principale coupable,
si bien cachée qu'elle soit, grâce à la
complicité de toute la Sainte-Congréga-
tion.

— Le crime de Loriol. — Dès son arri-
vée à Valence, le nouveau juge d'instruc-
tion, M. Mengin, s'est occupé de la dispari-
tion toujours mystérieuse de la petite Julia
Serre.

Il a fait une descente à Loriol où il a
perquisitionné au domicile de Bruyère et
interrogé les parents de l'enfant.

Ces investigations n'ont rien appris de
nouveau.

On a saisi, cependant, chez Bruyère,
deax scies et un sécateur où l'on a remar-
gué des taches suspectes.

D'autre part, ces jours derniers, le terrain
appartenant à Bruyère a été tourné et re-
tourné jusqu'à 50 centimètres de profon-
fondeur. Rien n'a été découvert.

S'il y a eu crime — et cela ne paraît
pas douteux — on se demande comment
l'assassin a pu faire disparaître le cadavre
de Julia Serre. L'aurait-il porté jusqu'au
Rhône où à la Drôme ?

Cette hypothèse pourrait bien être la
seule vraie.

— Un empoisonnement. — Nos lecteurs
n'ont pas oublié, sans doute, la tentative
d'empoisonnement dont faillirent être vic-
times les époux Nicolas, propriétaires à
Treschenu, canton de Châtillon ea-Diois.

Les deux vieillards qui avaient absorbé à
leur repas, le 12 août, des pois gourmands,
furent en proieà de violentes douleurs.

Le restant du plat ayant été donné à des
animaux, ceux-ci périrent presque subite-
ment.

A la suite de ces faits, une enquête fut
ouverte par le parquet de Die.

L'instruction suivit son cours et la culpa-
bilité du prévenu fut établie.

La Chambre des mises en accusation de
la cour de Grenoble vient d'ordonner le ren-
voi de Marins Nicolas devant les assises de
la Drôme.

Ce dernier a été transféré, ce matin, à Va-
lence ; il a été écroué à la maison d'arrêt en
attendant sa comparution devant le jury.

i«0» .

L'ÉLECTION DE DIE
Quelques électeurs de Die, partisans de la

candidature Reynaud, nous envoient la co-
pie d'une note qu'ils ont déjà adressée à un
journal de la région.

Nous ne croyons pas devoir insérer ce
document, qui n'est autre que l'apologie
d'un candidat dont le passé est trop signifi-
catif et trop éloquent pour que la démocra-
tie radicale de l'arrondissement de Die ris-
que, sur son nom, cette fameuse alliance à
droite — le pire des dangers qui menacent
actuellement nos institutions républicaines.

Le plaidoyer de ces messieurs consiste
uniquesaent à prétendre que si, de la pre-
mière à la dernière heure, M. Reynaud a
été l'instrument de tous les réactionnaires
qui, depuis 1870, ont fait échec à la Répu-
blique, c'était sa façon, à lui, de servir un

i gouvernement « qui était quand même le
s gouvernement républicain. »

Nous avouons que cette façon de servir
j son parti nous semble plus originale qu'utile.
; Lorsque, sous les deux ordres moi aux, nous
1 livrions la bataille que l'on sait à ceux que
notre union et notre énergie ont seules em-

i péchés de nous ramener un régime odieux,
M. Reynaud, cet excellent républicain, fai.
sait courbette devant nos frères ennemis,
accomplissait la besogne qu'ils lui confiaient
et commençait déjà l'application de ce qu'il
appelle « son programme d'union» <tqui
n'est qu'un appel mal déguisé à l'appui de
tous les réactionnaires affublés maintenant
de l'épilhève banale de républicains modé-
rés.

Avea les idées, les actes et les alliés de
M. Reynaud, nous voyons apparaître une
République qui ne réalise pas précisément
l'idée que s'en font les démocratiques popu-
lations de la Drô.ne. Voilà pourquoi nous
prenons résolument parti contre le candidat
qui ne leprésente ni notre doctrine, ni l'opi-
nion de îa majorité radicale de l'arrondisse-
ment.

Au surplus, M. le docteur Evesque nous
annonce sa candidature à l'élection législa-
tive de Die, M. Louis Blanc nous a déjà fait
connaître la sienne, nos amis de l'arrondis,
sèment nous ont fait connaître leur ferme
intention de lutter d'abord contre la candi-
dature hybride et équivoque de M. Reynaud,
qui a été à la solde de tous les régimes de
réaction et d'opposition à la volonté du
pays, — nous attendons qu'entre les deux
candidats radicaux le congrès des électeurs
ait décidé qui élèvera le drapeau démocrati-
que contre M. Reynaud représentant « l'u-
nion des républicains » qui s'unissent pour
accaparer d'abord et pour escamoter ensuite
la République radicale et progressiste, qui
seule achèvera l'œuvre de la Révolution.

On nous écrit de Grest :

Une réunion composée d'un grand nom-
bre de représentants élus et d'électeurs de
l'arrondissement de Die, a acclamé aujour-
d'hui les candidatures de MM. Louis Blanc
et du docteur Evesque. Leur programme po-
litique sera le même et tous deux, tout en
agissant chacun pour le compte de sa pro-
pre candidature, combattront surtout contre
M. Reynaud et pour assurer le triomphe do
la cause radicale.

Une Affaire Mystérieuse
Valence, 3 décembre.

Dans la nuit du 3 au 4 octobre dernier,
M. Irénée Carcassonne, rentier, demeurant
avenue des Balives, 61, mourait subitement.

Il vivait maritalement, depuis plusieurs
années, avec sa maîtresse, Mme Baptktine
J... Il n'avait conservé aucune relation avec
sa femme, ses fils et les autres membres de
sa famille qui habitent, pour la plupart, à
Marseille.

A l'annonce de ce décès imprévu, les pa-
rents accoururent.

M. le docteur Carcassonne, adjoint au
maire de Marseille, frère du défunt, fit part
des soupçons qui lui étalent venus, à l'esprit .
et sollicita l'intervention de la justice.

Il se basait, sur ce point qu'une somme
de 9 000 fr., touchée le 3 octobre, au Crédit
Lyonnais, par son frère, avait disparu.

D'autre part, M. Irénée Carcassonne pos-
sédait certainement, au dire de ses parents,
une somme considérable en argent ou en
valeurs : tout avait disparu.

Une enquête fut ouverte.
Le corps de M. Carcassonne fut soumis à

une autopsie ; l'homme de l'art conclut à une
mort naturelle occasionnée par une con-
gestion cérébrale.

Toute idée de crime étant écartée par ces
constatations, restait à savoir où avait passé
la fortune du défunt.

Pendant quelque temps, l'enquête *„
abandonnée. ""queie parut

Cependant les parents de M. Carca*^..
ne renonçaient pas à demander auet* ,ûe

mière fût faite et, sur. leurs instances „„
instruction a été ouverte.

 U6ianc
es, utte

Plusieurs personnes ont été mandées ,»
jours derniers dans le cabinet de M Men 
juge d'instruction, pour être interrogées '

Nous ne pouvons, pour l'instant, pub]:.,
de plus amples renseignements. r

Nous croyons savoir cependant que i„
actives investigations des magistrats ne «.
feront pas sans résultat. es"

DRAME DE*LA~MÎsiii
Une mère qui se noie avec son enfant

Emouvant sauvetage.

Saint-Etienne, 3 décembre.

M. Michalon, huissier à Snry-le Corn
tal, s'était rendu, ces jours-ci à Saint"
Marceliin, canton de Saint-Rambert-sur
Loire, pour faire une saisie chez le fer"
mier Pierre Roland.

A l'approche de l'huissier, accomr.»
gné du garde champêtre Faure, la femme"
Rolland fut tellement émue que, prl
nant dans ses bras son jeune enfant âsé
de denx ans, elle alla se jeter dans un
puits.

Le garde n'hésita pas à descendra
dans le puits et, grâce à des efforts sur
humains, parvint à ramener la mère et
l'enfant. ™

Cet homme de courage et de dévoue-
ment a accompli déjà plusieurs sauve-
tages périlleux. •

ms ÉCHOS
Mardi 6 courant, à huit heures du soir

séance publique du conseil municipal. '
*

Petit courrier universitaire :

M. Gaschon, directeur de l'école de la rue
Adélaïde-Perrin, est nommé k l'école de la
rue de Tunisie.

M. Foulet, directeur de la rue de Tunisie
permute avec M. Gaschon.

L'académie des sciences morales et politi-
ques, dans sa séance annuelle tenue hier, a
décerné une mention honorable à M. Bour-
geois, professeur à la Faculté de Lyon, pour
son Mémoire sur la politique étrangère de
Dubois.

C'est ce soir, à 4 heures, qu'a lieu le con-
cert avec orchestre donné par Mlle Jeanne
Sorbier à la Salle Philharmonique. En voici
le programme : i* l'Ouverture de la Grotte de
Finzal, Mendelssohn ; 2° Concerto en la mi-
neur, Schumann; 3° Andante en fa majeur,
Mozart ; 4° Quatre morceaux piano seul,
Bach, Saint-Saens, Guiraud et Chopin; 5'
Concerto en ut mineur, Beethoven. L'orches-
tre sera sous la direction de M. A. Luigini.

-** *
C'est aujourd'hui 4 déeembre la Sainte-

Barbe, la fête des sapeurs-pompiers. Les trou-
pes, ce jour-là, ont la permission de la nuit
et dans chaque batterie un festin payé sur les
fonds de réserve de l'ordinaire permet aux
canonniers d'inviter les officiers à boire avee
eux en l'honneur de Sainte-Barbe.

Cette tradition est encore observée dans
tous nos régiments d'artillerie.

L'hôtel de Bellecour, qui va être prochai-
nement démoli, offre un spectacle curieux.

Des ouvriers grimpés sur des échelles sont
en ce moment occupés à barioler d'affiehes
multicolores toute sa façade sur la place
Bellecour ; il ne reste actuellement pas sur
toute la surface de la maison, depuis le toit
jusqu'au rez-de-chaussée, une seule place
vide si petite qu'elle soit.

Les chalets de nécessité :
Un nouveau chalet de nécessité, situé sur

la place de la Charité, sera, à partir d'au-
jourd'hui dimanche, livré au public.

COUR D'ASSISES DU RHONE
Audience du 3 déeembre

Fabrication de fausse monnaie

Dans la journée du 28 juillet dernier, les
agents Collongeon et Lesvignes.du service de
la sûreté, procédaient sur le cours Gambetta à
l'arrestation de Henri Bassot qui leur avait
été signalé comme se livrant à Lyon à la
fabrication de la fausse monnaie dans une
chambre louée par lui, n» 9, quai de l'Est.
Bassot fut immédiatement conduit à ce do-
micile dans lequel les agents découvrirent
deux moules en plâtre pour la fabrication
de fausses pièces de 5 francs à l'effigie de
Louis-Philippe el au millésime de 1830 ; un
moule pour la fabrication de pièces de 6 fr.
à l'effigie de la République française et au
millésime de 1875 ; trois écus faux à l'effi-
gie de Louis-Philippe et au millésime de
1830, dont l'un non entièrement terminé,
des débris. de métaux fondus et de plâtre,
divers ustensiles et outils, tels que casserole
et lime. Il est établi que l'accusé a non seu-
lement fabriqué de la fausse monnaie, mais
encore qu'il a émis ou tenté d'émettre à
Lyon plusieurs pièces fausses.

Après une plaidoirie de Me Richebourg,
Bassot est condamné à la peine de cinq ans
de réclusion avec application de la loi Bé-
renger, ce qui n'est pas sans occasionner
quelques surprises au Palais, cette loi ne
s appliquant en fait qu'à des condamnés à
l'emprisonnement et non à la réclusion.

LE MEURTRE D'AVEIZE
L'acomsé Fléchet, qui comparaît à l'au-

dience du soir, est. accusé de meurtre.
Voici, du reste, les faits tels qu'ils résul-

tent de l'acte d'accusation :

Acte d'Accusation

Le dimanche 28 août 1892, vers onze heures du
soir, François Fléchet, cordonnier à Aveize,
après avoir bu une partie de la soirée chez un
débitant, chercha, sans aucune provocation, que-
relle au sieur Jamin, qu'il rencontra dans la rue'
Comme il le défiait, ce dernier prit l'accusé à
bras-le-corps et le renversa par terre.

Furieux d'avoir eu le dessous, Fléchet, qui se
trouvait devant la porte de son domicile, rentra
chez lui et en ressortit armé d'un tranchet.

Malgré l'intervention du sieur Venet, qui cher-
cha à l'arrêter, et dont les vêtements furent troués
par le tranchet sans qu'il en résultât de hlessu-
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res, il tf P^P^SotadvSê^a^qï
£&*$& aSÎlTa averse et ne tard,

P L'auŒ'a établi quele cœur avait été attein

ne, proférant d'une façon peu distmcte aes me

^accifaveuaï'Ivoir eu contrôla victime au.
,,,ne animosité et avoir agi sous lemp re de 1*
22?M ILrésulte cependant de certains témoigna-
JL^'il aurait, pour uneeàuse futile, vécu quel-
!fe Uinps en mauvaise intelligence avec lesi«»r
S!!,;» d'autre part, les déclarations de teutea
i.« ««rsonnes qui eut assisté à la scène du enme
Lfalîbu te 98 août avec Fléchet établissent qu'il
*ffi pas ivre de manière à avoir perdu la rai-
00B et qu'il avait parfaitement conscience de ses

a<F?éch'jt n'a pas d'antécédents judiciaires.

Interrogatoire de l'accusé

François Fléchet, âgé de 40 ans, cordon-
nier, né à Saint-Symphorien-sur-Coise, ha-
Mte depuis trois ans la commune a Aveize
ffîhôneVllest marié et père de trois en-

^L'accusé est un homme de forte corpu-
lence • à son allure en devine sans peine
une force musculaire peu commune. Sa

f
hvsionomie est franche ; malheureusement
îéc&t boit quelquefois -- souvent même

__ et comme le disent les témoins, il a le
vin « mauvais ».

M. le président procède à l'interrogatoire
de l'accusé.

D Les renseignements recueillis sur votre
compte vous représentent d'un caractère vindica-
tif sournois. — B. ©'est faux, j'ai toujours vécu
en' bonne intelligence avec mes voisins.

D Vous reconnaissez bien avoirtué Jamin?—
E Malheureusement t J'étais ivre, je ne me rap-
nelle pas comment cela a pu se produire.

D —• Depuis un an vous viviez en mauvaise
intelligence avec votre victime. Il y avait entre
vous une animosité au sujet d'une paire de chaus-
sures que Jamin vous aurait commandée pour son
fils et que ce dernier vous aurait rcfurée.— E. Je
ne lui en voulais pas à ce pauvre Jamin.

M. le président raconte les faits, Fléchet
rentrant chez lui avec quelques personnes à
la fermeture du café Bonnard, puis la sortie
de Fléchet, ef la lutte qui eut lieu entre l'ac-
cusé et la victime.

Dans Cette première lutte, Fléchet ayant
eu le dessous, rentre chez lui, saisit un tran-
chet dont il frappe Jamin à quatre reprises.

L'accusé répondqù'il ne se souvient pas.

D Cependant, à ce moment, un des témoins
de;la scène, le sieur Venet, pressentant un mal-
heur (il n'avait pas vu l'arme cependant) veut
vous empêcher de passer. Vous lui criez : « Ne
m'arrête pas, ou tu vas recevoir. » Vous rap-
pelez-vous avoir tenu ce propos. — R. C'est

D.' Vous avez porté quatre coups de tranchet ?
_K. Je n'en sais rient

J). Le docteur va vous l'apprendre. Les témoins
ont entendu le propos, suivant que vous auriez
tenu une heure plus tard devant le cadavre de
votre victime : « Il y en a un autre qui y pas-
sera », est-ce vrai ? —- R. Je>'ai ausun ennemi à
Aveize. . '

D. Et le tranchet, qu'en avez-vous fait ? — R.
Je. ne me rappelle pas.

Le président. — Ni moi non plus. (Rires.)

Audition des Témoins

Le docteur Beaujolin, de Saint-Sympho-
rien-sur-Coise, a été commis à l'autopsie du
malheureux jamin. Il a constaté quatre
coups de tranchet : le premier a glissé sur
le, crâne, le deuxième à l'épaule, et deux
autres dans la région intercostale.
$1. Beaujolin a de plus examiné les vête-

ments du témoin Venet, qui avaient été
coupés, par l'arme que tenait Fléchet. On se
rappelle que Venet avait cherché à arrêter
lèjtaeurtrier. Le médecin affirmé que ces
coupures ont bien été faites par le tranchet.

Sur la demande de la défense; '-le docteur:,
Beaujolin donne de bons renseignements
sur la moralité de l'accusé.

Jean-Marie Venet, tailleur à Aveize. —
Fait le récit des faits de la soirée du meur-
tre. Il a vu Jamin et Fléchet aax prises.
Ce; dernier avait été terrassé par la victime.

Il a ensuite essayé d'arrêter Fréchet,
mais celui-ci l'ayant menacé, Venet s'est
sauvé.

D. — L'accusé était-il ivre au point de ne
pouvoir se tenir? — R. Oh! non, il avait
bu, c'est vrai, mais il était bien d'aplomb.
(Rires).

Giraud, cultivateur à Aveize. — A passé
la soirée au café Bonnard. Il confirme les
dires du précédent témoin. Giraud ajoute
que Jamin était très estimé. Il subvenait à
l'existence de son frère et de sa mère, âgés
de plus de 80 ans, et d'un fils d'une quin-
Eaine d'années.

Le témoin qui ne connaît pas la hiérarchie
judiciaire, répond « M'sieu le juge ». Le
président lui fait observer qu'il n'y a ici
qu'un président, des conseillers et des jurés.

— Oui, m'sieu le juge 1 réponi Giraud.
> Cette nouvelle réponse provoqua les rires

de l'auditoire.
Jean-Marie Rose, veloutier à Aveize. —

Le témoin veillait le cadavre. Une heure
après le meurtre, Fléchet revint et d'un ton
menaçant lui a dit : « Il y en un autre qui
y passera ».

— Alors, je me suis sauvé ! ! ajoute Rose.
Jean-Marie Ronzon, maçon à Aveize. —

Ronzon était avec Rose, il ajoute avoir en-
tendu Fléchet faire la réflexion suivante:
« J'en attraperai pour cinq ans, mais j'au-
rai la conscience transquille ». il accusa un
inlividu du meurtre de Jamin.

Jean-Louis Vêricel, propriétaire à Aveize.
— Il était au café Bonnard, il suivit Fléchet
chez lui. C'est en sortant d9 la maison que
le meurtre fut commis.

— Quand j'ai vu ça, je suis allé frapper
dix minutes chez l'adjoint...

Le président (l'interrompant). — Laissez
l'adjoint tranquille, il se repose. (Rires).

Joseph Sabin, tailleur à Aveize. — Ce té-
moin ne répond que par monosyllabes —
oui, non. En terminant, il ajoute cependant:
« Je n'en sais pas davantage ! »

Il n'avait rien dit...
Jabouîay, maréchal des logis de gendar-

merie à âaint-Symphorien-sur-Coise. — Le
témoin a fait toute l'enquête, ce dont M. le
Président Alliod le félicite; il raconte les
faits tels que nous les avons exposés.

Après lui, les derniers témoins font des
dépositions sans importance.

Le Réquisitoire

M. Vialla, qui occupe le siège du minis-
tère public, rappelle brièvement les faits. Il
demande au jury de répondre affirmative-
ment à la question de meurtre ; il ne se re-
fuse pas, toutefois, au bénéfice des circons-
tances atténuantes.

La verdict et la condamnation

Après une habile , plaidoirie de M8 Rol-
land s le jury se retire pour délibérer. La
question de meurtre est écartée ; les jurés
répondent oui sur la question subsidiaire de
coups et blessures, avec admission de cir-
constances atténuantes.

La cour condamne Fléchet à la peine de
huit années de réclusion.

1TIS ET REUNIONS D'AIOIB'HUI
Bourse du Travail.— Réouverture officielle à

oenx àeiires< Tons les syndicats sont invités à y
assister.

sI^ nT̂ rx du '"' appon«ll8sament. _ Banquet

du Pont
 UreS

'
 aU Sièg

*'
 Café Perraud

' P
lace

ïJ«£
Hs

.!8! îyonna'8-- Marche sur Saint-Priest,
reunion à 8 h. 1/2.

Fanfare l'Alliance lyonnaise. — Banquet-cou
cert de la Sainte-Cécile, à 3 h., brasserie d
Parc, cours Vitton.

Anclensjnilltaires du 2» d'artillerie. — Ban
quet annuel de la Sainte-Barbe, au Palais d'Eté
cours Gambetta, 277.

Fédération Centrale des chauffeurs-môoani.
ciens-ôlectrlolen8.— Banquet annuel, à 1 h. 1/2
au Palais d'Eté, à Menplaisir.

Première société des anciens militaires, 19
de secours mutuels. — Banquet annuel, à 3 h.
chez Gagnaire, cours Vitton, 79.

Société de tir de Lyon. — De huit heures di
matin à la nait, concours public.

Anciens Mobiles du Rhône,— Cotisations e
adhésions, de 7 h. à midi, café Bntion, place d<
l'Hôpital ; café Chevalier, boulevard delà Croix-
Rousse ; café Varicaon, place de la Pyramide.

Le Sou par Jour. — Cotisations de 10 h. é
midi ; cotisations et inscriptions rue Romarin,
15, au premier.

Anciens militaires du 121".— A 9 h. du matin,
réunion au siège de la Société, café Deschavan-
nes, rue.de la Gerbe, 6.

Anciens soldats du 42e de ligne.— Réunion
générale à 2 h., eafé Louis, quai des Brotteaux, 25.

Troupe dramatique libre de bienfaisance. —
Concert à Villeurbanne, hôtel du Midi.

Chambre syndicale des tailleurs de pierres.
— Réunion à 2 h., rue Villeroi, 18.

Union artistique. — Grande soirée de gala, de
7 h. 1/2 à 1 h. du matin.

260° Société de secours mutuels des anciens
militaires de l'administration. — Assemblée gé-
nérale, rue Servient, 20, à 2 h.

Cercle des Travailleurs. — Ce soir, à 7 h. 1/2,
soirée chantante, cours Vitton, 17.

Société philanthropique des anciens chas-
seur» à pied. — Réunion mensuelle au siège,
rue Tupin, 11, à 3 heures.

Ouvriers veloutiers deSaint-Just. — Réunion
privée an cercle, rue des Anges, 10.

' , . -*>- ,

NOS THÉÂTRES
CÉLKSTINS. — « Les 28 Jours de

Clairette »

Cette opérette a eu beaucoup de succès à
Paris. Elle l'a dû à son livret d'abord qui,
en dépit de plusieurs longueurs plus sensi-
bles ici queià-bas, a deux ou trois situations
amusantes, une ou deux d'une réelle drôle-
rie. Elle l'a dû, ensuite, à l'exquise interpré-
tation d'Ugalde, de Tusini, de Guy, si aimé
et si regretté aux Célestins — et de toute une
petite troupe aussi spirituelle que fantai-
siste.

Ici, l'interprétation a souvent fait tort à la
pièce. M'" Montbars, qui donne aux Célestins
la sensation du grand opéra —sensation qui,
hélas ! lui manque place de la Comédie — et
M. Poncet jeune, trivial à plaisir dans un
rôle où il aurait, au contraire, dû se garder
•surtout d'une grossièreté qui rend certaines
scènes absolument déplaisantes, — ont fait,
ne vous y trompez pas, grand tort à cette
fantaisie qu'il n'eût pas fallu faire verser dans
la charge de tréteaux.

Je reconnais d'ailleurs qu'aux galeries su-;

périeures M. Poncet jeune a de chauds amis
et que ses moindres répliques sont soulignées;
parldes exelamâtiens; de joie que j'ai le mal-i
heur de trouver plus bruyantes que sin-i
cères.

Quant à'M"' Olivier, elle a tiré le meillsur 1

parti-possible d'un rôle travesti que trop'
d'avantages* è'arrière-garde lui rendaient dif-i
ûcile. Elle dit le couplet avec un joli petit fi-
let de voix dont elle se sert avec adresse. —
Elle a, en somme, été bien" supérieure à tout
ce qu'elle nous a, jusqu'à présent, montré dans
la comédie. Si l'opérette est sa spécialité,
elle ferait donc bien mieux d'en sortir le
moins possible.

Alexandre — engagé pour la circonstance,
est un artiste adroit et un chanteur fatigué !
On aurait dû mieux faire crédit au baryton
en faveur du comédien.

A tout prendre, les deux meilleurs rôles de
la pièce sont Vivant (Gille Rollin), et le capi-
taine (Homerville). Ce dernier, surtout, est
absolument charmant.

Voilà de la jolie opérette, voilà un exemple
pour M. Poncet; Il ne tombe pas; dans les, pi-
treries, celui-là, et comme il est drôle — et
comme son succès est de bon aloi.

Cette musique-là, d'ailleurs, est quelcon-
que. Ella se borne à rappeler — de loin —
tout ce qu'on a entendu dans les opérettes
d'antan. Quant à la pièce elle-même, mon
Dieu 1 elle n'a rien non plus de bien neuf et
elle rappelle trop souvent Nitouche, Le Ré-
giment, et tant d'autres scènes qu'on pour-
rait citer de vaudevilles ou d'opérettes à suc-
cès.

C'est l'aventure d'une dame qui, pour
veiller sur les frasques de son mari réserviste,
se déguise en soldat et prend la place d'un
brave homme bien étonné de l'aventure.
Dans la cour de la caserne, dans les loge-
ments des manœuvres, l'intrigué la charge
plutôt, suit son cours et va jusqu'au seuil du
conseil de guerre.

Le premier acte chez des modistes et le
troisième dans les chambres communicante?
d'un château, sont les moins bons. Le meil-
leur, grâce à Homerville, est le dernier. Il y a
là un interrogatoire d'un homme qu'on prend
pour une femme et qui n'esr pas médiocre-
ment gai.

La pièce est assez proprement montée.
Pour le décor du premier acte on a barbouillé
en noir un magasin fait pour la Porteuse de
Pain et qui, alors, était blanc. Avec une pe-
tite ferme au deuxième acte et quelques
excursions dans le matériel de l'Abbé Cons-
tantin au quatrième, on en a vu la farce.

Il y aura là, sans doute, quelques représen-
tations. Je les souhaite à un théâtre qui en a
bien besoin. P. B.

CIRQUE BANOY. — Réouverture

C'est devant une salle arîhi-comble (et l'on
sait qu'elle contient plus de 4,000 specta-
teurs) que le cirque Rancy a fait sa réou^er-
turs hier soir. Tout Lyon s'y était donné ren-
dez-vous : la haute société, la jeunesse dorée,
celle qui dore — et celles à qui la fortune
vient en dormant — s'y coudoyaient et s'y
pressaient. Le cirque immense était éblouis-
sant avec son décor si gai, avec les toilettes
de nos élégantes qui chatoyaient à la lumière.

Il faut dire que les Rancy ©nt droit de cité
à Lyon ; ils sont des nôtres et on les voit re-
venir chaque hiver comme on attend une vi-
site des membres de sa famille. Et quoique
les Rancy aient perdu cette année leur
regretté père, on peut dire que les destinées
de leur cirque sont entre bonnes mains. Après
le spectacle qui nous a été présenté hier soir,
il est certain que les brillantes soirées d'autre-
fois seront encore plus brillantes que par le
passé. Il était pourtant difficile de faire
mieux.

Je ne peux malheureusement, à cause de
l'heure tardive, pas entrer dans de longs dé-

tails sur le spectacle qui vient de finir : le;
cinq juments percheronnes présentées pa
M. Alphonse Rancy, le travail debout sur ut
cheval sans selle par M. Renz, les chien:
boxeurs et faisant le saut périlleux dressé:
par Miss Carlini ; la troupe Manetti (8 per
sonnes dont 4 enfants étonnants) ; les Eu
gènes, des gymnastes aériens exécutant ai
trapèze' volant le double saut périlleux, plu;
remarquables encore que les célèbres Hanlon-
Lees ; l'écuyer Burnell-Fillis ; la gracieuse
Mlle Travers, une écuyère de la grande écoh
des Guerra ; les Alaskas chinois, acrobates
excentriques d'une force remarquable, et en-
fin le lion écuyer, présenté par M. Cooke ;
tels sont les clous de ce programme qui a

obtenu un succès étourdissant hier. Mais je
m'aperçois que j'ai presque tout cité ; c'est
dire que tout est à voir et que tout Lyon y
courra. Lyoa s'est souvent dérangé pour des
spectacles qui valaient moins. S.

L'abondance des matières nous oblige de

renvoyer à demain le compte rendu du

banquet du Cyelophile Lyonnais, ainsi

que du banquet de la Société amicale des

anciens condisciples de l'Ecole lyonnaise

dès Beaux Arts.

Chronique Locale
Le Calendrier. — Dimanche 4 décembre,

339« jour de l'année.
Pleine lune le 4 ; Dernier quartier le 11.
Soleil : lever, 7 h. 38; coucher, 4 h. 3.

Tentative de suicide. — Hier à 7 heures
du soir, la femme P..., demeurant rue Bu-
geaud, s'est précipitée dans le Rhône, près
le poat du chemin de fer.

Fondée par l'instinct de la conserva-
tion, elle a nagé sur un parcours de un ki-
lomètre, et a pu être retirée en face du n°
63, du cours d'Herbouville, par M. Claude
Girardier, 1, rue Saint-Clair.

La femme P.., a Mé conduite à l'usine
Fayolle, où elle a reçu les premiers soins,
puis à l'Hôtel-Dieu.

Elle a refusé de faire connaître les motifs
qui l'ont poussée à cet acte de désespoir.

Accident de voiture. — Le nommé
Teyssier, voiturier, au service de M. Ga-
vand, conduisait hier, à 4 heures du soir,
un attelage chargé du matériel du cirque
Rancy.

Arrivé sur l'avenue de Saxe, à hauteur de
la rue Vaudrey, une roue est sortie de son
essieu.

La circulation des tramways a été inter-
rompue pendant un quart d'heure.

Commencement d'incendie. — Un com-
mencemt:nt d'incendie s'est déclaré hier, à
S heures de l'après-midi, 16, rue du Bœuf,
dans un local occupé par M. Oster, marchand
de meubles.

Le feu a été rapidement éteint par quel-
ques citoyens dévoués.

La pompe à vapeur et l'échelle aérienne
envoyées du dépôt n'ont pas ou à fonction-
ner.

Les dégâts, assez difficiles à estimer ne
sont pas très considérables et sont couverts
par une assurance.

Accident. — Hier soir, à 6 heures, le
jeune Ranard, 14 an«, demeurant rue Ville-
roi, 27, employé à la fabrique de papier
Laurent et Godard, passage Coste, s'est fait
couper deux doigts de la main droite par
une scie à ruban.

Le blessé a reçu des soins à la pharmacie
Prince, cours Lafayette, il a été ensuite
conduit ohsz un médecin.

Vols à la tire. — Hier, à 9 heures du
matin, au marché du quai Saint Antoine, un
adroit filou a volé à Mme Louise Cottaz,
domestiqua, rue Ssint-Jeseph, 17, son porte-
monnaie contenant 80 francs.

— A 3 heures de l'après midi, MmeBer-
thet était occupée à regarder l'étalage d'an
bazar situé à l'angle du quai de l'Hôpital et
de la rue Childebart.

Profitant de cette circonstance, ut» valeur
l'a soulagée de son portemonnaie et des
86 francs qu'il contenait.

Le commissaire de police de la Bourse a
ouvert une enquête au sujet de ces deux
vols.

Arrestation.— Sur la réquisition du sieur
Rabjit, épicier, 5, place Saint-Georges, les
agents ont arrêté la nomaiée GeorgetteM...,
rue de la Quarantaine, qui venait de voler
à son étalage un morceau de morue valant
0 fr. 70.

Elle était porteuse d'une brosse à cirer les
parquets dont elle n'a pu indiquer la prove-
nance.

Elle a été écrouée sous l'inculpation de
vol à l'étalage.

Sur la voie publique. — Hier, un vieil-
lard de 82 ans, demeurant 205, rue Dugues-
clin, a été pris d'un étourdissement dans
cette même rue et est tombé si malheureu-
sement, qu'il b'est fracturé le bras gauche.

Le pharmacien qui lui a prodigué les pre-
miers soins l'a fait conduire à l'Hôtel-
Dieu.

La Tutêlaire de la Croix-Rousse. — Nos
amis de la Croix-Rousse noiis communiquent la
note suivante :

Reçu pendant le mois de novembre : La Pré-
voyante, boulangerie, 10 fr. ; Un ami de la Tutê-
laire, 62 fr. 50; Quête faite à la Fanfare du I"
arrondissement, 18 fr. 50; Reliquat de la cou-
ronne Bantoux, 4 fr. ; Don de M. Calliet, 100 fr.
— Total, 195 fr.

Nous nous associons à l'administration pour
remercier ces généreux bienfaiteurs.

Casino des Arts. — Aujourd'hui, à deux
heures, grande matinée à prix réduits, avec le
concours de toutes tes attractions du Casino et
de la Scala, les Hicks, scrutateurs de pensées
/nouveauté psychique) ; la troups 'Freire, Miss
Ronzzatti, les cyclistes Hacker et Lester, M.
Henry, M>" Isaïe et Léonie

On terminera par Edgar d et sa bonne, la
désopilante comédie de Labiche.

Le soir, grand spectacle avec le concours des
Hicks, Hacker et Lester, Favart et Bassy,
etc., etc.

Seala-Bouffes. — Aujourd'hui, spectacle de
gala : Kanjarowa ! la divette parisienne ; der-
nière représentation de la célèbre troupe Freire
et Miss Ronzzatti ; continuation des représen-
tations de Debailleul, Mm« Canon, René Delsol
Edgard, etc.

Ou clôturera par la très amusante opérette :
Une Noce à Mézidon, jouée par tous les ar-
tistes.

Demain lundi, les Cursis, attraction nou-
velle.

Cirque Rancy. - Aujourd'hui dimanche,
grande matinée, à 3 heures.

Selon l'excellente méthode adoptée par le cir-
que Rancy, nous pouvons assurer à nos lecteurs
que les programmes des matinées sont aussi
complets et aussi intéressants que ceux des
soirées.

Cabaret artistique du « chat Noir » —
Le succès du Chat Noir ne se ralentit pas ; 'il a
d ailleurs trouvé un élément nouveau dans l'amu-
sante revue des poètes Jehan varney et Lucas
Strofe B. En Zinc, dans laquelle la fantaisie et
1 esprit sont jetés à pleines mains et qui soulève
chaque soir, des explosions de rire. Il était ré-
serve au Chat Noir de donner cette saison, à
Lyon, la première revue de fin d'année. Le caba-

ret artistique de la rue de l'Hôtel-de-Ville s'esi
acquitté de ce soin à la satisfaction générale.

B. En Zinc constitue la seconde partie du
spectacle ; la première partie est toujours rem-
plie par des chansons et des ombres parisiennes ;
Jehan Varney, Baltha, Lavater, Strofe et B'Onde-
Nat ont le secret d'amuser le publio et les bravos
ne leur sont point épargnés.

Les chansons nouvelles et d'actualité de Jehan
Varney sont, aujourd'hui, un des principaux at-
traits du Chat Noir, notamment le Panama-
leom-ça-y-est qui ne tardera pas à devenir po-
pulaire. C'est au Chat Noir que l'on doit aller
quand on veut rire.

Théâtre Suignol (Direction André, rue Bu-
geaud, 136). — Aujourd'hui dimanche, à 3 h.,
matinée enfantine : Le Pont du diable, en 8
actes et 5 tableaux; les Nains vivants, les ombres
fantastiques, tombola gratuite. — Prix d'entrée :
15 centimes.

Le soir, à 7 heures 1/2, représentation variée.
Entrée libre. — Les mères de familles peuvent
en toute confiance mener les enfants aux mati-
nées, le spectacle est tout à fait moral.

Eden-Conoert (51, chemin de Baraban). —
Aujourd'hui dimanche, à 7 heures précises,
grande soirée de gala, avec le concours d» Mlle
Evadini, chanteuse gommeuse du Palais-do-
Cristal, M.M. The-Seiller, dans ses imitations ;
Stooks et Laads, clowns cascadeurs ; Regard et
ses chiens, Tonkin et Lolo ; Perrin, du Théâtre-
Bellecour ; Brindeau, de la Scala ; le nègre
Riewald, et la petite Charlotte. Entrée : 9,30 cen-
times.

Comité oentïal des républicains fadieaux
du II" arrondissement. — Il est rappelé à tous
les adhérents que le banqust qui, pour cause
majeure, n'a pu avoir lieu le 4 septembre, est
définitivement remis au 8 décembre.

La commission fait un chaleureux appel à tous
les membres de l'organisation.

On peut se procurer des cartes chez le secré-
taire.

Chambre syndicale des hôteliers, restau-
rateurs et cafetiers. — Le bureau se trouve
ainsi constitué dans l'assemblée de vendredi :

MM. Marius Treynet, président ; Crépaux,
vice-président; Rollet, secrétaire; Revol, tréso-
rier; Branche, ar;hiviste.

C'est à Lyon surtout, et par l'automne humide,
Que le Quina Bruno a l'effet splendide.

Un manteau 2,500 francs

Vous riez, chères lectrices, car vous croyez
à l'invraisemblance. Nous avons cependant
sous les yeux un document historique qui
prouve surabondamment que cette somme
a été payée pour un manteau qui n'était.
pas en zibeline, mais simplement eadr;»p
ordinaire.

Ajoutons cependant que U facture fut
soldée «n 1797 av<;c IPS fxruenx assignats :t«
la Révolution, considérablement dépr.scU:s
sous le Directoire. — Aujourd'hui ! quel
revirement. Moyennant 15 francs on peut
avoir un joli manteau pour dame en allât)!
à la grand© liquidation des magasins de
nouveautés : ancienne maison CHAINE, 1,
me de la République, Lyon.

Cette maison fera, demain et jours sui-
vants, une venta à 55 0/0 de perte en arti-
cles confactions pour dames et enfants,
soieries fantaisie, fourrure, tspb, couver-
tures, lingerie, blan:, toile, etc.

 . nij^i
Impuretés du sang, maladies de la peau,

dartres, boutons, démangeaisons, — dépôts
d'humeurs, de lait, etc. — Goitres, gros-
seurs, plaies, tumeurs, abcès — maux
d'yeux, d'oreilles, de nez, etc. Gaôrisen as-
surée par le Sirop de Bochet du Serpent,
82, rue Lanterne, à Lyon. Attention aux
contrefaçons à bas prix.

 II^JIP

Pilules Suisses E*T* rU
mbre

Méfiez-vous des contrefaçons.

PAR SMR7I0M SPÉCIAL

U CRISE MINISTÉRIELLE
Paris, 3 décembre.

M. Bourgeois a eu, à 5 heures, uns
nouvelle entrevue avec M. Carnot. C'est
à la suite de cette entrevue que îa com-
binaison Casimir-Périer a été abandon-
née, les cetîditions posées par M. Boar-
geois ne peevant pas être acceptées par
M. Casimir-Périer.

Après la première entrevue de M.
Bourgeois avec M. Carnot, M. Casimir-
Périer s'est rendu à l'Elysée et de là
chez M. Ribot et M. Bourgeois. On croit
généralement que dans la troisième en-
trevue qui a eu lieu ce soir entre M.
Carnot et M. Bourgeois, M. Carnot a
offert à M. Bourgeois la mission de
former un nouveau cabinet et que M.
Bourgeois l'a déclinée.

--,«* *
Une note de l'agence. Ha vas dit que

dans la troisième entrevue qu'il a eue
cette après-midi avec M. Bourgeois,
M. Carnot, qui l'avait pressenti au sujet
de son entrée dans la combinaison étu-
diée par M. Casimir-Périer, a tenu à in-
former l'ancien ministre de l'instruction
publique que cette combinaison était
abandonnée. Il ne lui a pas offert la mis-
sion de former le nouveau cabinet.

Démenti inûigê à la « Coearde »
Paris, 3 décembre.

Un journal du soir, la Cocarde, men-
tionne sous toute réserve le nom de M.
Adolphe Carnot comme figurant sur la
liste des chèques du Panama.

Cette assertion est absolument fausse
et nous sommes autorisés à la démentir
formellement.

 ^ .

LE CRIME DE LA RUE BOTZARiS

Epinal, 3 décembre.

M. Fédée, officier de paix, accompagné
d'un agent de la sûreté; est arrivé hier
soir à Epinal pour procéder à une enquête
au sujet du crime de la rue Botzaris.

Un jeune soldat, récemment incorporé
au 160» d'infanterie, au fort de Dogne-
ville, est soupçonné d'être l'auteur de ce
crime.

Jusqu'à présent on n'a aucune preuve
contre lui.
; ^

PETITE BOURSE M SOIR
Paris, 3 déeembre 1892

8 0/0 99 36
Italien .... » »
Turc 21 60
Extérieure. . 63 1/8
Egypte 6 0/0. » »
Egypte 3 1/2. » »
Banque ... 591 25
Otto. cons. . » »
Russe cons«. . » »
Orient .... »»
Rio-Tinto . . 410 »

Priorité ot. . » »
Robin son. . . B B
Portugais.. . 22 27
Tabacs ... 361 87
Tharsis. ... » »
Lots Turcs . 89 62
Banque ot. , B B
Alpines ... » »
De Beers . . » il
Hongrois . . 97 »
Douanes . . , » »

BUE CENTRALE
Toute la partie comprise entre les rues

Grenette et Tupin

AUX

ËiigrÉs Alsaciens
Vastes Magasins de Nouveautés, possé-

dant les Comptoirs les plus importants de
Lyon et de toute laprovinee en

COKFECTIQMS POÏÏR MMES & ENFANTS
DEMAIN liUMDI

Exposition et BranaB fflise en Vente
EES DERNIÈRES

Nouveautés d'hiver
OCCASIONS SURPRENANTES

A tous nos Comptoirs

En vue des fêtes prochaines, nos Assor-
timents ont été considérablement aug-
mentés et nous pouvons, tant par la
QUALITÉ de tous nos Articles que par
leur BAS PRIX, déûer n'importe quelle
concurrence.
Coupons, Fins de Coupes ootés à des prix

exceptionnels pour

ETRENNE S
FRIME GRATUITE. — Nous of-

frons aux acheteurs notre magnifique Album
illustré Le GOUT PARISIEN, dont la qua-
trième édition de 1892 vient de paraître. Ce
dernier numéro renferme de splendides
modèles de Toilettes d'hiver.
Le Grand Ballon des Emigrés Alsaciens

est offert aux enfants.

Vente absolument de Confiance

Prix fixe en chiffres connus

ATELIEBS fcHMTIEÊS île la LOIRE
Société anonyme au capital lie 7,720,000 fr.

ÉIÏSSÏONDE 20,000 OBLIG. 4 0/0 DE 500 FR
; REMBOURSABLES AU PAIR EN 89 ANNÉES

par tirages annuels, à partir du 1 " octobre A 89 3
Intérêt annuel : 30 francs

payablepar semestre les l"mai et 1" novembre

PBiX D'ÉRISSiON : 450 FRANCS
Jouissance i" novembre 1892

ON VERSE :
50 fr. en souscrivant ; .

ÎOO fr. à la répartition ;
100 fr. du 1" au 5 février 1893 ;
ÎOO fr. du 1« au S mars 1893 ;
100 fr. du 1" au 5 avril 1893.

450 fr.
Les souscripteurs pourront se libérer, à partir

do la répartition, avec bonification de 4 0/0
d'intérêr.

L'OBLIGATION LIBÉRÉE RESSORT A 447 FR. 50
On souscrit jeudi 8 décembre 1892
ET, DPS A. PRÉSENT, PAR CORRESPONDANCE

BANQUE DE PARIS ET DES PAYS-BAS, 8, r.d'Antin
BANQUE INTERNATIONALE, 8, r. St-Georges.
CRÉDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL, 66, rue

de la Victoire.
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, 54, rue de Provence.

et dans les Agences et succursales, Paris, '
Départements, Etranger. I |

La cote officielle sera demandée

SPECTACLES B'MJeUBP'BIK

Grand-Théâtre. — Aujourd'hui 4 décembre,
à 8 heures, La Juive, grand opéra en 5 actes.

Théâtre des Céïeetins. — Aujourd'hui,
4 décembre, en matinée, Le Prince d'Aurec, co-
médie nouvelle en S actes. Le soir, Les Vingt-
Huit Jours de Clairette, opérette en 4 actes.

Casino des Arts. — Tous les soirs attrac-
tions parisiennes. Concert artistique de premier
ordre. Pantomimes et pièces à graad speot&cla.

Scala.— Tous les soir», spectacle varié.

Musique du 157* régiment d'infanterie.
— Programme d'aujourd'hui, de 8 à i heures :

Prise d'Abomey, Dunois. — Lucrèce Borgia,
fantaisie pour clarinette, Donizotti. — Fraise au
Champagne, valse, Klein. — Patrie, fantaisie, Pa-
ladilhe. — Babil d'oiseisux, polka, Morand.

Cabaret artistique du Chat Noir, 65, rue
;de l'Hôtel-de-Ville. — Tous les soirs, à 8 h. 1/2,
chansons rabelaisiennes et poèmes « début de
siècle » par Baltha, Lavater et Strofe, le poète
décadent Jehan Varney ; Ombres parisiennes par
B'Onde-Nat, avec accompagnement par Picard.

Maison Dorée (place Bellecour). — Tous les
: soirs, de 8 heures 1/2, à 10 h. 1/2, concert artis-
tique vocal et instrumental. — Entrée libre.

Théâtre Crasse, cours du Midi.— Exhibition
de tableaux vivants. Matinée : 3, 4 et 5 heures ;
seirée : 8, 9 et 10 heures.

, Concert National, cours Gambett», Sa (an-
cienne brasserie Corrompt). — Tous lea soirs, i
7 heures, grand concert spectacle.

Théâtre Guignol, passage de l'Argue. —
les 28 Jours au Couvent, les Tribulations de
Duroquet.

Théâtre Guignol, rue Vaudrey, 2. Aujour-
d'hui à deux heures, matinée de famille, prix des
places 20 centimes. — Les grands Voyages de
Guignol, pièce en trois actes. Entrée libre.

Panorama du siège de Paris. — Ouvert
tous les jours de 9 heures du matin â la nuit

BIBLIOGRAPHIES
Au Pays des Blanchisseurs. ~ lS[ous

avons vu la situation déplorable des lavoirs à
Villeurbanne et à la Cité, sur la Bize fangeuse;
C'est bien pis sur l'Yzeron, dont les buandiers
retiennent les dernières eaux par des barrages,
formant ainsi des mares stagnantes vite infec-
tées... une couche épaisse de résidus non dis-
sous flatte à la surface...

Beybrab révolté s'écrie :
C'est dans ces trous puants, dans cet affreux bouillon
Que grouille tout l'été le linge de Lyon I...
On barhotto sans eau la saison tout entière"
Tandis qu'un Océan passe à la Mulatièro.
Arrive un moment qu'il faut quitter la place. Je

buandier, à regret, part pour Oullias... et bien
qu'il prône partout qu'il va laver auBhône,.il
redoute trop le courant; l'essentiel pour M est :

D'éviter d'abord que son linge détale,
Avoir plus ou moins d'eau ne lui fait rien du tout
D'ailleurs c'est son affaire et puis, chacun son goût!..

Il s'établira donc sur l'Yzeron qui, à Oullins,
emprunte aux crHes du fleuve et aux égoûts,
l'eau nécessaire aux blanchisseurs.

Beybrab offre à M. Gailleton de lui prouver ses
assertions de visu et prend avec lui rendez-vous
pour le jour suiyant à Saint-Just, en haut de la
fieelle, où nous les retrouverons sous peu.

La brochure est vendue 0 fr. 30, chez M.
Evrard et tous les marchands de journaux.

 mu —^ nu™, iii.piOTminiiir «m lllMliliWlnwnMSKnBKresaa'f*.

R. HOtel-fle-Villes 483 et r. Poulamerie, 8-10
Là. MAISON

LCHMETAINÉETIT
Horlogers de la ville de Lyon et des

Chemins de fer, a l'honneur d'informer sa
nombreuse clientèle, que son Exposition du
6 décembre lui présentera un choix consi-
dérable de Pendules, Bronzes d'art, Gar-
nitures de cheminées, Sarde-Cendros,
Ecrans, ets., Montres de précision et Re-
montoirs ordinaires.

La grande activité de sa vente lui permet
de céder tous ces articles à des prix très
avantageux.

Les Magasins resteront ouverts tous les
dimanches de décembre

R.Rùtel-de-Vïlle, 48,&r. Poulaillerie,8-10
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— C'est une folie, déclara Raymond.
M. de Glavières semblait en proie à

une formidable émotion.
— N« pensez-vous pas que la contra-

rier serait encore la pire des choses? de-
manda-t-il au, jeune docteur.

Raymond n'eut pas le temps de ré-
pondre.

Les yeux rougis et tuméfiés dans son
visage semblable à de la cire, Madeleine
apparaissait à la porte du salon.

Son premier regard fat pour Richard,
mais ce fat néanmoins vers Sinté'ly
qu'elle se dirigea.

Elle avait sa main tendue, elle voulut
parler, elle n'en fut pas capable.

Tout ce qu'elle put faire, ce fut d'ap-
puyer sa tête sur l'épaule de son cousin,
et d'éclater en sanglots.

— Gourage ! dit enfin Raymond, aussi
ému qu'elle.

— Je n'en ai plus, parvint-elle à bal-

butier, je n'en aurai jamais plus. Leone
a tout emporté de moi avec elle, mon
cœur, mes forces, ma volonté. Ah ! que
n'a-t-elle aussi emporté ma vie t

Richard ne répondait pas, il paraissait
plus angoissé que jamais.

Il souffrait mille morts.
— Merci, dit-elle au bout d'un assez

long temps à M. de Glavières. Seconde
vient de me dire vos soins et votre solli-
citude pour moi, cette nuit.

— N'est-ce pas une chose naturelle,
répondit l'Indien. Et aviez-vous jamais
pensé qu'il en pût être autrement?

— Je ne sais pas, je ne sais plus rien,
je suis si malheureuse I

Puis, se levant tout à coup :
— Je vais la voir, dit Madeleine.
Et plus bas, presque craintive :
— Je sais bien que vous n'allez pas

m'en empêcher, n'est-ce pas ?
— Non, dit Richard le premier, mais

à une condition : c'est que Raymond et
moi allons vous accompagner.

Elle eut un geste lassé qui signifiait:
— Ça m'est égal.
En bas, une voiture était déjà attelée.
Ils y montèrent tous les trois.
Le trajet, qui était du reste très court,

fut silencieux.
A la porte du cimetière, le landau

s'arrêta.
Richard prit le bras de Madeleine.
— Appuyez-vous très fort, lui dit-il,

et pleurez tant que vous voudrez ; je
suis ici, non pas même pour vous con-
soler, mais pour mêler mes larmes aux
vôtres. ?

Elle le remercia à peine.
Il faisait une des plus belles matinées

d'été qui se puisse rêver ; pas même un
souffle ne troublait le grand silence de
la campagne endormie ; à peine sous les
branches aux feuillages épais, quelques
ramiers roucoulaient doucement, tandis
que sous les épais buissons, encore hu-
mides de la rosée de la nuit, les cigales
infatigables crécelaient à perdre haleine.

Sur le ciel d'une pureté idéale, quel-
ques nuages légers marchaient lente-
ment, s'en allant tous du eôté des mon-
tagnes.

— Voyez, dit M. de Glavières, en les
montrant à la jeune femme, dans quel-
ques instants ils auront disparu et rien
alors ne troublera plus la limpidité de
cette voûte si belle, qu'on la dirait faite
d'un vélum de gaze du bleu le plus ten-
dre et le plus transparent.

Ainsi est la vie.
Quand la conscience est nette, les

nuages s'en vont, et le bonheur revient.
— Ne prononcez plus ce mot de bon-

heur, Richard, dit-elle, ici surtout c'est
un blasphème.

Silencieux* il lui montra alors une
tombe d'enfant sur laquelle il y avait :

« 0 mort tu es un mensonge... puis-
que nous ressusciterons... »

Il s'était arrêté et aya.it appuyé ses
doigts sur ces mots qu'il semblait ainsi
souligner étrangement : « Tu es un men-
songe ».

Madeleine vit le geste, lut les lignes
indiquées et tressaillit.

Les paroles de Richard, prononcées

la veille, lui revinrent; de nouveau,
l'obstination du jeune homme la frappa.

Elle s'était arrêtée devant cette sépul-
ture d'ange qu'il lui avait montrée, et
la paix profonde qui l'entourait, la poé-
sie extrême de ce coin de terre fleuri,
l'impressionnait, amolissait son cha-
grin, adoucissait son désespoir, avec
une intense rapidité qu'elle se reprochait.

En effet, le petit champ de l'éternel
repos n'était plus comme au printemps,
encombré de fleurs et d'oiseaux; dans
les ramures épaisses de ces arbres, les
nids maintenant étaient vides, mais tel
qu'il était avec ses buissons et ses arbus-
tes, ses rosiers qui commençaient à se
couvrir encore de boutons sous la sève
féconde d'août, ses allées soigneusement
entretenues, ses tombes modestes domi-
nées par la grande sépulture en marbre
blanc de la famille de Gypières, aux
coins de laquelle, éternellement désolées,
pleuraient les grandes statues de mar-
bre noir d'un si magnifique effet, il se
dégageait de ce petit coin de terre une
extraordinaire sensation mystérieuse et
douce, très apaisante.

Madeleine, au bout de quelques mir
nutes, continua son chemin, et au dé-
tour de 'l'allée, elle se trouva en présence
du luxueux monument, où, croyait-elle,
dormait sa fille.

Alors, intuition, pressentiments, es-
poir inavoué, tout s'envola du cœur brisé
de la malheureuse mère.

Elle tomba à genoux, suffoquée de
sanglots, balbutiant :

— Ma Leone!... ma fille... Ah I pour-

quoi m'as-tu quittée, cruelle ! cruelle
enfant !

Et elle embrassait le pilier de marbre
répétant :

— Je ne veux pas vivre sans toi...
chérie, non, je ne le veux pas... Prie
Dieu qu'il nous réunisse, et puisqu'il t'a
prise à moi, qu'il m'appelle à lui...

Son désespoir faisait mal à voir.
Son pauvre cœur brisé ne contenait

plus dans sa poitrine.
— Non, sans toi, il n'y a rien, plus

rienl... répétait-elle éperdue.
Et toujours ce doux mot revenait :
— Leone, ma fille!...
Richard attendait que ce premier mo-

ment de douleur s'apaisât.
Mais le contraire se produisait. Le

désespoir de Madeleine prenait les pro-
portions de la folie, ses sanglots déchi-
raient l'âme.

Tout à coup, la révolte s'empara d'elle,
si douce, si résignée toujours.

Le sentiment qui était monté de son
cœnr à ses lèvres, quand elle avait
appris la mort de sa fille, lui revint.

— Ah ! fit-elle au milieu de ses lar-
mes, Charles dit qu'il y a un Dieu
au ciel, et après m'avoir imposé des
épreuves comme celles par lesquelles je
viens de passer, il me prend encore ma
fille... Est-ce possible, cela ?...

Alors Richard s'approcha.
Pour la première fois, depuis la veil-

le, une pensée raisonnée et suivie tom-
bait des lèvres de la jeune femme.

Elle allait donc pouvoir comprendre
ce qu'il lui dirait.

Le cœur lui battant à l'étouffer il ~.-L
sa main sur l'épaule de la malheur™

— Vous avez raison, Madeleine du
il, il n'est pas possible que Diea,'^:
vous êtes un des anges les plus bea,^
et les meilleurs, vous ait envoyé !î
même temps des douleurs si grandes
s Non, en vérité, cela n'est pas !

Comme galvanisée par quelque formi-
dable secousse électrique, MadeleineT*à
trouva debout. B9

Un coin du voile se déchirait.
Elle lisait enfin dans la pensée d« w

de Clavières ! *»
— Richard, cria-t-elle éperdue fci

chard... que savez-vous?... Que crôv^"
vous?... J ù"

Au nom de votre mère, parlez!
parlez ! ' '"

Effrayé de son exaltation, le jeune
homme se taisait, n'osant ajouter un
mot de plus.

Madeleine chancela.
— Ah ! folle, folle que je suis, balbu-

tia-t-elle mourante, ce sont des mots
Il ne sait rien !... Non rien !...

Richard, tout à coup très résolu, prit
sa main.

— Je ne sais rien, dit-il,mais je crois
je suppose et j'espère.

— Qaoi?
— Que Leone n'est pas morte !...
Elle poussa un cri, un seul, comme si

on lui eût donné un coup de couteau en
plein cœur; mais se ressaisissant aussi-
tôt, car l'idée céleste maintenant la sou-
tenait, la relevait, l'irradiait :

(Asutvre.)
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f! !. tv «tcb. <H r 111

OBLIGATIONS

N.-H. Hongroi*. 518 ..
Furstemberg
Pottendorf...... 452 50
Lots Turc* ,

K*ux-Kcl. 4*o7o*' .'.. '.'.

APRÈS BOURSE
Du 3 Décembre

S vtû Ir*açE.-.s. ., 99 45
— é}W>. ,....., ., „.
._- lif'si;.- -.. .. ..

thtm -. .. . n 42
ÏSxt*rf®ïïV« ... 63 18
Sôsjgï«i#. ; .. 97 .:

Qp?ïtî.;:..-.:...' V. '.'
VoînS^iz,,.... ,- 22 31 i
rùfê:.;. ..- 2! 60

ï'Ksypte KoiSêe.. 495 .-S
' ~ pzmhi. 468 75,

Mnçai Ottom.. 591 87<

Douanes.... .... 470 ..
Rio 'XTnto....... 410 ..
Tharni*. ........ 122 50
k'VirsM ,... .. 118 75
D* B«9W ..', .4,54 37
îaÈfte* 862 50
V'snsms .,..,.
GiièçT'i!* Lon4 /.

— h ru* ... ....
— i/B«... ... ..
— Pétsïsfc.. ... .o
— Glanes,. ... .. 4
— Aîasî.... . .. ..

S 0/o fjftaç. n.,, .. ..

MARCHÉ AUX FOURRAGES
Lyon-idrùillotière. — 3 décembre

Foin, 1er choix 100 kil, 12 25 à 12 50
» ordinaire » 10 75 à 11 50

Luzerne, 1" choix » 13 »». à 13 75
» ordinaira » »» »» à »» »»

Paille de seigle » 5 75 à 6 »»
» de froment » 5 50 à 5 75
« d'avoine » 4 »» à 4 2o

Droits d'octroi non compris

ÉTÂT-GIV8LJ3I LYÛfl
INHUMATIONS

Premier arrondissement. — Alphonse Del-
ponte. horloger, 32 ans, rue Vieille-Monnaie, 13,
f. 1,1 h.'— Catherine Minichetti, sans profession,
43 ans, rue àz là fromagerie, 3, f. 1 fi. — Fran-
çoise Favier, piqneuse de bottines, 40, rue des
Capucins, 46, i. 3 h. _

Oeucisième arrondUtemenî. — Marie Robert,
sans profession, 15 ans, rue Franklin, 56, f. 9 h.
— Joseph Billaud, sans profession, 16 ans,

j Hôtel-Dieu, f. midi.
Troisième arrondissement. — Epouse TMné- '

dès, aée Victôre Descfcaaap*, sans profession,

75 ans, chemin des Verriers, 4, f. 3 h. — Marie
Guinot, 1 an, rue d'Aguesseau, 16, f. f a.-
André Doléo. 1 mois, rue Garibaldi, 206, t. M "•
— Joseph Nicoud, sans profession, 78 ans, rue
de la Madeleine, 3, f. midi. - Claude Musy, ren-
tier, 75 ans, chemin de Baraban, 71, f. £B- "-
Lucie Chollat, 19 ans, grande-rue de la Guj po-
tière, 95, f. 9 h. — Epousé Merloz, née Blanoine
Lâchât, chapelière, 61 ans, rue Montesquieu, i«.
f. 3 h. — François Abenati, employé, 37 ans,
cours Gambetta, 83, f. 1 h. - François fovWta,
chocolatier, 42 ans, rue Béchevelin, 13, f. Il a.

Quatrième arrondissement. —• Pi«rre. ?ujr'
Perret, mécanicien, 30 ans, hôpital, f. v) n.--
Etienne Dufêtre, marinier, 40 ans, hôpital, t. <!»•
- Alexis Vincent, tisseur, 64 ans, rue dlvry, »»-
t 8 h. — Jean Delorme, revendeur, 72 ans, no

pital, f. 11 h.
Cinquième arrondissement. — Vmv6]to>>'>ï'

jot, née Antoinette Biyière, rentière. 76 ans,
montée du ©ourguillon, 29, f. 7 h -Mm*erit*
Porte, 3 ans, montée du Chemin-Neuf, U, i- * "•

Sixième arrondissement. — Claude Furmon,
employé, 67 ans, rue Duquesme, 61, f. Midi.
Francisque Savarin, 19 mois, rue Tronchet, sw,

f. 8 h. ..._
 — inisaMiiMiirïnfir"^**

i _. • • —  -  - '- "' * "r /

top. WALTENER ET O", rué Bellè-G^aiW*; U.—ti<&


